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4878 INTERNATIONAL ARBITRATIONS.

France and Venezuela. Award of the President of the Swiss Confederation in
the case of Fablam.-Le Pr6sident de la Conf~ddration Suisse, arbitre
design6 pour tranchor le diff6rend existaut. (Affaire Fabiani) entre Lo
Gouvernement do ]a 3publique Frangaise, partie dciaanderesse, et te
Gouvernoment des Etats-Uis du VWndzula, partio dofenderesse.

Vu les expos6s ct les conclusions des parties, ainsi quo los prouves
admunistr6es.

Consid6rant qu'il en resulto:
A.-BEfait.

I. Les Gouvernoments do la Rdpublique Franaiso et des Etats-Unis diu
V6ndzudla sont convenus, par compromis sign5 a Caracas le 24 fdvner
1891, do soumettre a i'arbitrage du Pr6sident do la Conf6d6ration Suisse,
In question do savoir si, "d'apres les lois du Veou6znla, les prmcipes
gendraux du droit des gons ot la Convention (du 26 novembre 1885) en
vigueur entre les deux Puissances contractantes, le Gouvernement vdne
zudlien est responsable des dommages quo Fabiani dit avoir eprouves pour
ddndgations do justice," ot de charger l'abitre "do fixer, an cas on cotte
responsabilito serait reconnue pour tout on partie des reclamations dont
il s'agit, le montant de l'indemnitd p6cunalre quo le Gouvernement vdn6-
zudlien devrait verser entre les mains do 31. Fabiani, et qui offectuerait en
titres do la dotte diploniatique do Vdndzu6la 3 %.1'

L'arbitrage ayant t6 acccptd, in proc~duro fut instruite par voio
d'6ehango do m6moires et par 1'administration de preuves taut litt6ra]es
quo testimoninles offertes par les Gouvernemonts ntt.ress6s.

II. Les faits all6gu6s dans la demande sont les suivants:
31. Antoine Fabinni dpousa, en avril 1867, la fille de 31. Benoit Roncayolo,

chef d'uno maison d'armement de voiliers, a Marseille. Roncayolo suspen-
dit ses paioments, Jo 31 aont do la mem annee, et fat dulclard en 6tat do fail-
lite. Son gendre Fabiani, qui 6tait alors avocat pres In cour do Bastia,
s'efforca do sauver In situation. Au bout do deux ans, il put informer son
beau-pbre, dtabli a Maracalbo, qu'il avait obtenu un concordat pour cc
dernier" il paya lam-meme le derier dividende do 1090.

Fabmani fixa son domicile a Marseille. Un oncle liii avanga de fortes
sommes d'argent, et li-meme chercha d6sormam a reconquerir Ia fortune
perdue par Benoit Roneayolo. Dans co but, et ain do conserver le mono-
pole presque exclusif des rapports maritimes et cominerciaux do Manra-
ca'ibo avec la France, monopole exercd naguere par Roncayolo, il acheta
d'abord le navire Paidine; il d6veloppa ensuite ses affaires d'exportation
et d'importation et affecta cmnq trois-mtts a co service, sans parlor d'un
puissant remorquur destind a la barre et an lac do Maracaibo. Trois
maisons furent successivement fond6es an Vendzu6la, a Caracas, a Mara-

The President of the Swiss Confederation was authorized by the federal
committee November 1, 1892, to accept the post of arbitrator under the
convention. (Rapport du Departement Federal des Affair6s fltrangeres,
1892, p. 3 4 .) A statement of the claim was filed, and a period was then
fixed for the presentation of the Venezuelan answer. 'rho French Govern-
ment submitted a reply. These papers having been exchanged, an order
was made by the arbitrator in regard to the taking of proofs. (Id. 1894,
p. 3 8 .



HISTORICAL NOTES. 4879
calbo, At La Guayra; Fabiani y int6ressa son bean-p~re at son beau-frre
Andr6 Roncayolo, qui regurent l'attribution de la moiti6 des b6n6fices.

AMais bientOt Fabiani d6couvrit quo les Roncayolo avaient commis des
malversations a son prdjudice, an V6n6zudla. I] se vit oblig6 d'interdire
a son beau-pore touto participation officielle auxop6rations do ]a maison
Fabiai at do rostreindre los pouvoirs du fils Roncayolo. La 7 d6cembro
1874, B. Roncayolo n'on renouvola pas mons, on son nom, le contrat do
remorquage pass6 avec le Pr6sident do lEtat vdn6zudlion do Zulia, en
ongageant la responsabilit6 do "1scs" dtablissoments de commerce fondds
sous in raison sociale Antoine Fabmanl et Cio Fabmani arr~ta net toutes
les affaires d'exportation, prohiba tons tirages de traitos, exgea la resti-
tution de ses avances et la prompte liquidation de ses iutdr~ts. I1 dut
n6anmoins se convamcre que les Roncayolo travaillaiant a "1une spoliation
qul strait facilit6e par la v6nalit6 des pouvoirs judiciatres du YWndzu6la."
I1 so disposait it racourir aux tribunaux frangais, les conditions de l'asso-
ciation ayant 6t6 arr6oes i Marseille, quand, sur las instances do Ronca-
yolo fils, i consentit it une solution amiable du conflit.

La transaction, sign6e a cette occasion, date du 31 janviar 1878. Inter-
venue entre Antoine Fabiani et Andr6 Roncayolo, elle constat quo B. Ron-
cayolo n'a jamais fait d'apports on argent, elle ddfre au Tribunal do
Marseille toutes les difficult6s qui pourraient s'61ever au sujot de son ex6-
cution, elle constitue Roncayolo fils ddbiteur de Ia somme do 617,895 fr.
10, valour au 31 janvier 1878. D'autre part, la maison Roucayolo do M1ara-
calbo devait C-tra remplac6o par nie suocursale de la mason Fabiani, de
Marseillo, succursale qui serait dinigde par A. Roncayolo, a lexclusion de
touto ingdrence do Roncayolo pore.

Las anciennes irr6gularit6s reprochdes aux Roncayolo se renouvelrent.
Fabiani rlvoqua les pouvoirs de Roncayolo ills et ln substitua un sous-
agent, auquel Roncayolo pbro s'empressa de manor sa fill cadatto. I1 y
avait 6 a 700,000 fr. do traitos it payer. Fabiani comprit quo sa prdsenco
au Y6nlzudla 6tait n6cessaire. I1 partit le 3 novembre 1879, non touto-
fois sans avoir introduit instance a Marseille contre ses deux fondds do
procuration, les tribunaux do farseille 6taent compdtents, en effet, et du
reste, B. Roncayolo avait dcrit, le 14 jum 1879, que la j ustic v6nD6zu6ienno
so laissait corrompra a prix d'argant.

Au V6n6zu6la, Fabiani r6clama, en toute promibre ligne, le palement
dune sommo de 105,458 fi. 75, repr6sent6o par cinq traitos quo lut avaient
6t6 d6livr6es, pour des transports d'6migrants, par les consuls du Vlnd-
zudla a Marseille at a Tdndriffa. e M. Roche at Cie., auxquels cas traites
avament 6t6 remises pour lencaissoment, refus6rent do les restituer, sous
prdtoxta qu'ellos avnient 6t6 donndes en gage par acte du 6 mars 1877,
acte frauduleux d'aprZs Ia demande. Le dossier do ces traites avait
d'aillaurs disparu et le cabinet do Caracas annuls ses ordres de paement
antdrieurs. Si Fablain ne poursuivit pas raffaire an crimnel, c'est qu'on
Pen dissuada vivemont. Les Roncayolo, le directeur du Ministbro des
Finances et un comparso auratent collabor6 a cette machination.

On m6connut dgalement los droits de Fabiani, comme propn6tamre du
vapeur Pauline, pour services rondus it PEtat par ca navire pendant la
rlvolution qui ramena M. Guzman Blanco an pouvoir. B. Roncayolo avait
touch6 55,000 fr. sur ce qui dtait dO a Fabiani, au lieu des 30,000 fr. qu'il
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avouait avoir porous; lo Minis tre des Finances no permit pas an -vWrita-
ble orancier do faire constater ce d6tournement.

Fabiani tonta en vain d'obtenir duI tribunal do commerce do Caracas
ia uullit6 du gage invoqu6 par MM. Roche ot Cie. La restitution des
traites fut ben ordonne, mats, aussitbt apres, le tribunal rojeta une
requte a fin d'ex6cntion provisoire du jugement, par la raison quo
Fabiani, 6tranger an pays, devait, an pr6alable, fournnr un cautionnement.
Fabiani annonva qu'il dtait on mesure d'offrir toutes los garanties d~sira-
bles, son -vapour Pauline 6taut arriv6 h La Guayra. Mais, quand il voulut
versor an dossier sa patente do navigation, il d6eouvrit qu'elle dtait an
nona do I'Roncayolo-Fabiani' bien qn'elle lui out t accordee a lii,
comme propri6taire unique, en avril 1879. I1 y avait la un audacioux
abus do ponvoir commis par A. Roneayolo junior, an mdpris de la transac-
tion do 1878.

Lo vapour Pauline, r6quisitionnd par lo Gouvernement v6n6zu6lien pour
aider a la represson d'uno 6meutn, allait regagner son port d'attache.
B. Roneayolo, conime ropr6sentant do Roncayolo-Fabiani, sollicitait le
paioment d'une somumo do 63,000 fr. due do cc chef. Fabiani s'y opposa ot
le moatant de la reclamation, arr~te par F'Etat an chiffre de 57,780 fr., fat
consigu en nmais tierces pour le compto do la maison Antoine Fabiani de
Maracaibo, car, solon la demande, los Roncayolo 6taient plus surs des
autorites judiciaires do cette derni-re ville quo celles de Caracas. Au
demeurant, I. Guzman Blanco, chef do 'Etat qur 6tait associd dans do
grandes ontrepruses avec B. Roncayolo, son agent politique, s'apprtait a
nitervonir directement dans le conflit.

Do graves soucis appelant Fabiani a Maraca'ibo, il s'y rendit en avril
1880, mats il y trouva presque vidc la caisso do son agence; Andrd Ron-
cayolo 1'avait pill6. Apres bran des pourparlers et des d6m&l6s avec
celni-ei, Fabiani comprit qa'ii serait oblige do capituler, tant lo terrain
6tait bien pr6pare centre lmi a Maracalbo.

En revanche, B. Roncayolo 6tait de plus on plus on favour aupres do
M. Blanco, avec lequel il 6tait intoress6 dans la grosso affaire du chemin
do for do la Ceiba h Sabana de Mendoza, l'obstination quo Fabiani mettait
a d6fendre sos droits ddrangeait des combinaisons politico-financires
importantes. M. Stamman, ministro plnupotentiaire d'Allenagne it Cara-
cas, aura, dit la demande, renseignd son Gouvernement sur les attentats
et les injustices dent Fabiani fut vietime durant ce sjour a Maracalbo.
En attendant, on lm avait enlev6 lo service du remorquage, on s'6tam

empar5 do ses navires, et la cour supreme avait confirm6 la sentence qui
ddposs6dait Fabiui. I1 no restait plus a cc dernier qu' retourner on
France et a implorer la protection do son Gonvernement, si los aatorit6s
judiciires ot administratives du V6n(zu6la coutiunatent a se lignor contre
]ui. C'est alors qu'un ami vint li proposer dole sortir (l'embarras, moyeu-
nant qu'il consentit aune rvision do la transaction do 1878 par un arbi-
trage. Fabiani, cddant a la force majeure, accepta do suspendre toutes
poursuites et actions, ot de signer un compromis qui sauverait peut- tre
i'avenr do son commerce au Vn&u6la.

Lo tribunal arbitral, r6uni a Marseille, statua en date du 15 ddcembro
1880- sos d(cisons, aUX termes dn compromis, 6tateut ex6cutotres an
VWnzu6la, sans d6lai et sans qu'on p(It admettre centre olles -nmin
recours. La sentence qu'il rendit pout so resumer ansi.

10 Los comptes do Fabiant furent reconnus exacts; le d6bit d'Andrd
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Roncayolo fut fix6 la somme de 538,359 fr. 07 cent., touto reclamation lui
6tant interdite an sujet des dits comptes;

20 L'enterprise du remorquage fut dtclar~e la propri6t6 exclusive do
Fabiani, depuis le 30 novembre 1877, comme aussi les vapeurs Eclair
Mara, Pauline, et les engins et accessoires destin6s au service da remorquage.
Fabiarn fat autoris6 i, reprendre Padmmistration do ce service, "pour en
r~gler ]a gestion .k sa convenance, sans que MI. Benoit Roncayolo, ni MI.
Andr6 Roncayolo, ni aucun tiers puissent s'y immiscer directement on
i'directement," Pinsertion dn nom. de B. Roncayolo dans 1'acte de con-
cession "ayant 6t6 la cons6quence d'nne faute.' B. Roncayolo 6tait tenu
eopendant, a poine do dommages et unt6rdts, do laisser son nom figurer
dans l'entreprise, si Fabiarn le j ugeait plus conforme it ses intfrtts, on sl lo
Gouvernement v6n6zu6lien so refusait i modifier la concession sur ce point;

3o Tons los produits du remorquage, depuis le 30 novembre 1877, y corn-
pris les b6ndfices du pilotage d~s la m~me date, furent attribus i Fabiani,
los personnes qui los avaient touch~s avaient l'obligation do les lui restituer;

4° B. et A. Roncayolo furent condamn6s solidairement an coilt do l'en-
registrement de la sentence arbitrale et do ses annexes.

Le compromis liait Fabiani, de mme que Roncayolo p~re et flls, qni y
avaient adh6r6 tons les deux. La sentence, rendue par deux arbitres, qui
6taient, Pun, le frere et cr6ancier do B. Roncayolo, l'autre, l'oncle et
cr~ancier do Fabiani, fut enregistr6e i Marseille le 17 d6cembre 1880 et
ddelar6e ex6cutoiro le 21 memo mois par le pr6sident du tribunal do pre-
miSro instance de cotto ville.

Los Roncayolo formrent opposition I l'ex~cution do la sentence arbi-
trale, en requ6rant Pannulation du compromis do Caracas et la r6vocation
de l'ordonnanco d'exequatur. Ddbout6s par jugement du tribunal do
prcmire instance do Marseille, du 1cr avri11881, ils nterjetrount appel, mais
]a cour d'appel d'Aix confirma la dgcision du tribunal do Marseille par
son arrt du 25 juillet suivant, et il n'y eat pas do pourvoi en cassation.

Avant le prononc6 do 1'arrdt d'appel, Fabiani, qui 6tait retourn6 on
Europe, repartit pour Caracas dans le but d'introduire ot do diriger la pro-
c6dure d'exdcution. Mais divers indices et renseignoments lun firent
craindre de nouvelles difficult6s. Trois jours aprbs son arriv~e i Caracas
vers la fin do mai 1881, Fabiani 6crivit -.1 . Guzman Blanbo pour lii
annoncer que le palement d'uno somme do plus do 40,000 fr., r~clam6 an Gon-
vernement par B. Roncayolo, devait 6tro effectu6 entro sos mains h lui,
Fabiani, en vertu do la sentence arbitrale du 15 ddcembro 1880; il le priait,
en m~me temps, do diff6rer le paiement de la dite somme. Cette lettre
demeura sans r6ponse. Le 7 juin 1881, il d6posa an greffe do la haute
cour f6drale l'origmal et la traduction du dossier de l'arbitrage, ainsi
qn'une demando d'exequatur.

II no s'agissait, en l'espce, que d'une simple formalit6, li moins d'une
vritable d6n6gation do justice de la part do la haute cour (art. 556 ot
suiv. C. proc. civ. v6ndz.). Des renvois, des incidents, des intrigues rotar-
drent la solution do Paffaire. En fin do compte, bien qn'il eftt 6t6 6tabli
an cours des plaidoyers, par des documents irr6cusables, quo iordonnance
d'exdcution du pr6sident di tribunal do Marseille avait 6t6 confirm6e
aussi bien en appel qu'en premibre instance, la haute cour ftd6rale, le 11
novembre 1881, so ddclara, par ciuq voix contre quatre, incomp~tente pour
donner force ex~cutoire h la sentence arbitrale, attendu, "1qu'on no peut
consid6rer comme un tribunal dc France ]a r6union des arbitres qui a en
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lieu a Marseille, ot qu'une ordonnance judiciaire d1os6cution "lne pent
convertir on juges de la nation ceux qi no le sent pas ot en sentence d'nn
tribunal 6tranger co qut est smnplement le complment d'un contrat
(Anaexe 1, do la d6fense, p. 23 et siv ).

Les quatre juges formaut minorit6 protestrent, dans des "rdserves"
motivkos, ,a sentence arbitrale satisfaisant, solon eux, a teotes les condi-
tions prescrites par Part. 557 da Code de proc6dure civile v~nezu6lien ot
son assimilation a un jugement ordinaire n'tant pas contestable.

Une nouvelle instance fut introduite, at, 10 6 juin 1882, Ia haute cour
f6d6rale, dont Ia composition avaitpartiellement change dans l'intervalle,
"declarait oxeutoiro auV nun6dla ia sentence de i, cour d'appel d'Aix.
Fabiani, sur le conseil d'un ami, commuinqun ce resultat a M. Blanco, qui,
au lien do respecter los ddcisions judiciaires intervenues, oonmen a par
mander a son ministre des finances do verser a B. Roncayolo un somme
do 28,000 fr. due a Fabin pour emplo recent du vapeur Pauline dans
l'int(r~t do l'Etat. Fabian no s'empressa pas mons, malgr6 l'hostilite du
pouvoir, do requrmr Pedncution effective du jugement arbitral. I1 s'em-
barqua pour Maracaibo une inscription hypoth6cairo fnt prse, ds lo 14
juin 1882, centre B. et A. Roncayolo sur tons les droits lour appartenant
dans le chemmn do for et sur la douane do 1a Ceiba, ot une autre inscrip-
tion, do 120,000 fr.. sur ia section Trujillo du chemn do for. Slam los Ron-
cayolo, soutenus an resto par lo president do l'Etat do Trujillo, venarent,
par nn contrat frauduleux, de cdder tons leuts droits un tiers.

Le juge do premiere instance, a Maraca'ibo, ordonna J'exceution de ha
sentence an btn6fice de laquolle so trouvait Fabian les R ncayolo
demand&ront alors sa rcusation. I1 so recusa d'abord, puis so ravisant,
ddbouta les opposants do lours conclusions formules centre sa dernibre
ddcmmen t decreta J'envom on possession des navires, le 14 juillet 1882.

Sur ces entrefaites, Fabiani tomba, malade do la fikvro jaune. La pro-
cgduro d'ex6cution fut suspenduo sans raisons plausibles; en particulier,
le juge, qui n'urait dft admettre auenn ponrvom centre le mandat d'execu-
tion par lui d6cerne, accuillit, avoc effet devolutif seulement, il est vrat,
l'appel mterjet6 centre son d6crot. Les adversatres do Fabian recou-
rurent an jugo superonr, qu attribna a 'appol Un double effet, ddvolntif
et suspensif.. Tout acte do proeddure dtait interdi jusqu't cc ql'il oft 6t6
prononc on instance d'appel.

L'admissmon do rappel a deux effets violait la loi, aisi que la haute
cour ftddrale le reconnut, dans son arret d 8 d6cembre 1883, en d6clarant
quo 'ex6cution avait 6t6 interrompue par "d e s recours illeganx lorsqu'il
s'agitdol'exdnitond'unesentence." Aix yeux de Fabiai, le juge-presi-
dent de 1a cour sup6rioure 6tait J'instrument des Roncayolo. Fabian
souleva le recours de fait devant la cour snp6rmeure centre Ia ddcmsin de
ce magistrat et le r6cusa du mine cop. Il rentra blentdt apres en Europe,
on coufiant la garde de ses int6rets a ses amis ot repr6sentants.

Troismmotifs der6cusation avaient 6to invoqu6s. Los ennemis de Fabiani,
d6sireux d'en finr, parvinrent a faire modifier la constitution de l'Etat do
Falcon-Zulia, dans Jo sons que, "pour les cas de rkcusation du juge supd-
riour, son suppleant n'aurait plus besom d'6tre decteur en jurisprudence,"
et que, pour eonnaitre de ia recusation, la cour supreme formerait tine
listo d'avocats at do citoyens, parm lesquels le gonverneur-qu 6tait le
frere d'un des avocats des Roncayolo-eboisirait lo suppldant.

Le juge-suppldant design6 pour statuer sur le premier motif de r6cusa-
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tion, l'6carta, ot so rotira d s qu'il cut "l se prononcer sur le deuxime. I1
fut remplac6 par uno cr6ature des Roncayolo et do leurs alli~s, qui d6bouta
Fabiani. Une troisi me rcusation ayant t6 propos6e pour manifestation
d'opinion le inagistrat ]a d6clara irrecevable, parce qu'une formalite do
procduro ne fut pas remplio ensuite d'un oubli. La d6cision fat aussit6t
frapp6o d'appel, il refusa d'admettre le pourvoi et la cour supreme fut
saisie.

Entre temps, los autorit6s, & en croiro les lettres des fond~s de pou-
voirs do Fabiani, consid6raient les vapeurs do colui-ci comme lour bion.
On escomptait 1annulation du mandat d'ox6cution et lon so promettait
d'6craser Fabiani en exigeant de lui le remboursement mmddiat des
recettes du remorquago, los frais judiciaires ot les honoraires des avotats
poursivants.

I1 y avait un moyen encore do conjurer les efforts des Roncayolo"
provoquer i'intervention do l'x6cutif f6d~ral, qu, d'aprls le see. 17 de
l'Pat. 13 de la constitution, devait veiller A% lexcution "des d~crets et
ordres" que les "tribunaux de la f6d6ration rendraient dans lexercico do
leurs attributions et do leurs facult6s l6gales. Le miuistre do lInt6rieur,
inyit6 a agir, le 2 juillet 1883, r.pondit, le 9 mome mols, quo 'llEx~cutif
national a d6cud6 quo c'est a la haute cour f6d6ralo qu'il appartient de
faire observer ses dispositions et que o'est h ello quo doit s'adresser
l'int~ress6."'

Fabiam revint devant la haute cour. Ias, dans rintervalle, pour
dltruro par anticipation l'effet d'une d6cision nouvelle, le Pr6sident do
la R6publique, 1I1. Guzman Blanco, par une r6solution du 21 aoxt 1883,
approuva la cession frauduleuse du contrat do chemin do fer do la Ceiba
consentie par B. Roncayolo, soustrayant ainsi los biens d'un dbiteur a
iaction d'un crdancier. Enfin, le 8 d6cembre 1883, la haute cour d6cida
quo le juge de premiro instance devait continuer une ex6cution ill6gale-
ment arr~tde depuis l1 14 juillet 1882.

Le 28 janvier 1884 le juge comp6tent d6cerna un mandat d'ex6oution, qui
visait sp6cialemont les droits ot actions de B. Roncayolo dans le chemia
de for et sur la douane de la Ce'ba. Cette d6cision du jugo do Maracaibo
devait pr~cipiter les 6v6nements. La Gaceta Oficial, du 21 f6vrier 1884.
notifia que, par un contrat dat6 do la veille, le service du remorquage, des
boues et du pilotage dans in lagune ot sur la barre de Maracaibo, dont
Fabiani venait d'etre remis en possession paisible, 6tait concd6 .1 un
pr6te-nom do B. Roneayolo. Or, ce contrat apparaissait comme un acto
de vengeance; coincidence sguliere, il fut sign6 le jour meme on M.
Blanco avait dOi r6signer ses fonctions pr6sidentielles entre les mains do
son successeur.

Di's qu'on connut AL Maracaibo le contrat duI 20 f6vrier 1884, qui causait
un prejudice matriel et moral consid6rable A Fabiani, lo cr6dit do celui-ci
fut s6riousement 6branl6 ot sa mason menac6o d'une catastrophe.

Bien p us, au mfme moment, .le 23 f6vrier 1884, la cour supreme do
Falcon-Zulia, soulevant un conflit do comp6tence, d6mait Ai ]a haute cour
f6d6rale le droit do faire ex6cuter Ia sentence arbitraie ot ordonnait la
transmission du dossier 6, un tribunal special, pour vour annuler i'arrt du
8 d6cembre 1883.

Cot arr6t de conflit, suivant do si prbs le retrait du remorquage, mettait
Fabuam on pr6sence d'nn tribunal quu n'avait jaznais fonctionno et dent
la composition 6tait A la discr6tion du pouvoir ex6cutif; 11 6tait d'ailleurs
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ontacb6 d'arbitraire, comme le Gonvernoment ot la haute cour 'avaiont
reconnu implicitement, Pun lo 9 juillet, l'autro le 8 d6ceombrc 1883. M3ais
on esp6rait ramener ainsi la proe6duro a son point do depart, an6antir tons
los actes post6nours an 9 juillot 1883, ot livror Fabiaui a des juges
complaisants.
Lo 4 mars 1884, le Gonvernemont accordait on outro a B. Roncayolo, pour

lo ehemin do for de la Coiba, une subvention mensuelle do 2,000 fr., qui,
touto minimo qu'elle ffit, n'on 6tait pas mons destindo a montror on allamont
les sympatbios officilles. Lo chemin de for avait bren t6 c6d6 par Ron-
cayolo six semaines auparavant, mais la cession, revituc cepondant do
l'approbation du chef do l'Etat, s'dvanouissait, car Roneayolo availt tou-
jours 6t6 en fait lo proprldtamre do ln ligne. Seuloment, il n'avait plus
rn a eramndro do Fabiani, et, par un subterfuge, los droits do Roncayolo
pouvamont 6tro rondus illusoires, s'il le allait, pour contrecarrer son
advorsairo.

Fabiani rotourna an V6n6zula en mai 1884. L tribunal d'exception,
qui aurait dft statuor d'office ot sans d6lai sur L'arrit de conflit, no so
r6nnissait point. L'influenco do M. Blanco demourait prdpond6ranto et
sa haine s'acharnait contro Fabiani. Tout 6tait perdu, d'autant plus quo,
lc 26 octobre 1885, B. Roneavolo devait c6dor a nouveau ses droits sur la
ligne la Ceiba pour la somme de 298,600 fr., dent 178,600 d6jit reus, on
sorto qu'il no restait plus que 120,000 fr., justo ]a valeur de ]'inscription
bypoth6caire incomplee, prise au nom do Fabiani 1e 16 juin 1883, ot des
terrains qu'on omlt vendus pour ren an coars d'uno expropriation forc6e.
Soule, une donation ddgisdo, on toute autre machination, pouvait expliquer
'abandon, a cc prix, d'une ligno do 50 Lilometres, qum avait 6te construito

a grand frais et qui devait donner, pour l'oxereico de 1890 a 1891, un bn6-
fice net do pros do 400,000 fr.
Lo Gouvernemnnt approuva, co transfort, bion qu'il flit notoiro au Yn6-

zu6ia quo Fabiani avait dos r6clamations tr's considerables a faire valoir
contre los Ronoayolo et quo lo contrat du 26 octobro 1895 d6pouillflt sos
d6biteurs. 1i no fallait pas, poursuit ]a demando, songer a intentor une
action paulienne, devant les tribunaux do PEtat do Trujillo, an fond des
Cordillidres, puisque apres des annes, Fabani n'aivait pu obtenir, a Cara-
cns and Mlaraca'fibo l'exdeution dejugements inatt.aquables. Plus tard, B.
Roncayolo rdussit a se faire octroyer une autro concession do ehemin do
for, qut a represont6, pour ii, un b6n6fice annuel do 225,000 fr. en 1892.

La demando rappelle encore quo, lo 21 novembro 1885, la France et VWne-
udla smgnorent une convention pour la reprise des n6gociations diplo-

matiques oet quo Fabiani fat, quelquo temps apres declard en dtat do
faillito an Ydnzudla, pour ddfaut do paicment nnmddiat d'na montan
inf6riour an tiers des sommes mnduemnnt retenues par le Governement
ddfendour. Elle chercho h prouvor quo la convention de 1885 est inap-
plicable au diff6rend Fabiani et conclut it ia reparation du domnmage
canus6, pour faits du prince et ddnis do justice, par los autorit6s admmni-
stratives et judicinmres do 'Etat dii V6n6zu61a, dommage dont 'Etat est
responsablo, ct qui comprend.

10 La r6paration du tort 6prouv6;
20 L gain manqud;
3o L es intdr6ts calcul6s ds l date des actes donimageables;
40 L es intdr6ts compos6s;
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50 Los sacrifices faits par la partie l6sde pour le maintien do son

industrie;
60 Le pr6judico r6sultant des d6penses faites ot du temps perdu pour

arriver i l'oxdcution des sentences;
70 Los dommages i consxd6rer comme I& suite n6cessaire des d6lits;
80 Ls dommage caus6 par la privation du travail it l'aveuir
9' La r6paration du pr6judice moral.
L'6tat des rdclamations Fabiana est sp6eifid comme suit dans le demande

en capital.et int6rets capitalis~s:

Ba.t A. Liquidation des sentences.
Francs.

1' Solde crdliteur an 31 aofit 1879, r6duit It ---------------- 509,183.70
Int6r~ts ------------------------------------------ 630, 966.02

2' Aunuit6s totales en vertu du contrat do marage du 20
avril 1867, duI 24 avril 1877 A pareillo date do 1892, la
transaction do 1878 ayant liqundd la situation ant6-
riure, en capital ----------------------------------- 150,000.00

Int6r8ts ------------------------------------------ 96, 701. 00
30 Porte dprouvdo sur la vente de la moiti6 des marchandises

qui restaient it liquider a Marseille-posto dti, d'apres
la transaction du 31 janvier 1878 --------------------- 24,296.72

Int6r~ts ------------------------------------------ 33,926.58
4" Recettes du pilotage, suivant sentence arbitrale:

(a) du 1er ddcembre 1877 ai 30 novembro 1878 ----------- 16, 000.00
Intr~ts ------------------------------------------ 21,428.58

(b) du l er d6cembre 1878 au 30 novembro 1879 ----------- 16,000.00
Int&rMts ------------------------------------------ 19,310.00

(c) du l er d6cembro 1879 ai 30 novembre 1880 ----------- 16,000.00
Intrts ------------------------------------------ 17,311.32

(d) du le r d6cembro 1880 au 30 novembro 1881 ----------- 12, 500.00
Int6r~ts ------------------------------------------ 12,051.38

(e) du l er ddcombre 1881 ai 15 juillet 1882 ------------- 7, 812. 45
Intdr~ts ------------------------------------------ 6,981.23

5' Indemnit6 pour emplor du vapeur Pauline, soldo (abus do
conflanco B. Roncayolo), anne 1879 ------------------ 25,000.00

IntrAts ------------------------------------------ 31,517.50
60 Indemnit6 pour services rondus par les vapeurs deFabiani

(abus do confiance B. Roncayolo), ann6e 1879 ---------- 45, 385.00
Intdr~ts ------------------------------------------ 56,239.80

7' R6mun6ration due pour vapeur Panline, ensuite dii sauve-
tage du navre auglas Angel (abus do confiance B.
Roncayolo), ann6e 1879 ----------------------------- 47,653.32

Int6r8ts ------------------------------------------ 59, 563.63
8" Somme paydo pour le compto de B. Roncayolo et comprise

dans le montant des condamnations p6cunrarres pro-
noncdes par le tribunal do commerce do Marseillo,
mais no farsant pas double emploi avec des sommes dues
on vertue do ln transaction de 1878-annie 1879 ------- 8,363.84

Inttrfts ------------------------------------------ 10,724.38
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Francs.
9' Dgtournement dl'ue sommepay6e par l'Etat, pour vapour

Pauline (voyage de mat 1879 a La Guayra) ------------ 10. 000. 00
Interfts --------.--------------------------------- 12,176.38

10O Dtournoment d'une somme pay6o par 'Etat do Zulia
pour vapour Pauline (voyage a Coro), annee 1879 --- 9, 100. 00

Int6rts ----------------------------------------- 11,080.49
110 Frais dii vapeur Pauline employ6 a la r6pression do l'in-

surreotion do Pio-Rebollo (d6tournement B. lionca-
yolo), annee 1880 ----------------------------------- 28,000.00

Iut6r6ts ---------------------------------------- 31,716.67
12' Int6r~ts 1% par mos dni 1 r juill e t 1879 an 31 octobre

1880, porgus str los 30,000 fr. do titres dktouruDs par B.
Roncayolo (p. 639 et 647 do la demande) -------------- - ,800.00

Interts --------------------------------- -------- , 242.14
130 Assurances du vapour Pauline du 1er janvier 1880 an 15

.uillet 1882, pendant la spoliation -------------------- 19,333.33
Int6rits ------------------------------------------ 19, 238.45

14o Produit net di remorquago en 1880 -------------------- 100,000.00
Int6r~ts ------------------------------------------ 107,180.33

15o Produit net di romorquage on 1881 -------------------- 100, 000.00
Int6r&ts ----------------------------------------- 94,453. 13

16o Produit net du ir anvier jau 15 juillet 1882 ------------ 54,166.51
Int6r~ts ----------------------------------------- 48,403.73

17c Somme d6tourn6e par les Roucayolo pour service des
vapeurs, en 1879 ------------------------------------- 42,550.00

Int6r6ts ---------------------------------------- 38,023.10
18" Somme allou6e pour services du vapeur Pauline pendant

1insurrcection d'avril et mat 1882 --------------------- 28, 000.00
Interts ------------------.---------------------- 25, 485.07

190 Solde restant di stir los 17,880 fr. allouds par 'Etat pour
le vapeur Pauline, aun6e 1880 ------------------------- 9,780.00

Interets ------------------------------------------ 10, 084.94
20o Frais judiotaires jusqu'au 30juin 1882, reduits a ------- 100, 000.00

Juterts ------------------------------------------ 89, 712. 96

Total do 'Etat A ----------------------------------- 2, 877, 129.10
D6dnetions ik faire avee snt6r6ts, et compronant, entre autres,

une somme do 79,536 fr. 12 relative ai poste No. I ct-dessus- 204,954.96

Mlontant du compte des sentences ------------------- 2, 672, 174. 14

Eta. B. ct 6tat forme, plus ou morns, un suppl6ment du pr6c6dent; il
se rffbro aussi en partie a des d6cisions judicmaires non connexes avee la
sentence arbitrale, mais demeur6es sans effet par la faute des pouvoirs
publics du Ven6zu6l

Francs.
11 Versement du capitaiuo Santi non entr6 en caisse, ance

1878 ------------------------------------------------ 8,000.00
Interits ----------------------------------------- 11,385.58

9" Montant do traites fouries do Mlaracaibo et Caracas sous
la signature de Fabmani et non vers6 a la caisse do
]'agence, ann6e 1878 -------------------------------- 90, 701.64

Inter6ts ----------------------------------------- 128,867.36
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Francs.

3* Ddbours d6tourn6s par B. Roncayolo, ann6e 1879 ........ 31, 009.24
Int6rts ----------------------------------------- 38, 545.56

40 D6bit personnel do B. Roncayolo envers l'agence Fabiani,
ann6o 1879 ------------------------------------------ 24,985.80

Int6r~ts ------------------------------------------ 30, 154.74
5o D6ficit do caisso imputable it A. Roncayolo, 31 janvier

1879 ------------------------------------------------ 29, 610.44
Int6r(ts ----------------------------------------- 39, 198.47

60 Pr6lvements avouds et illicites de A. Ronoayolo 31 mars
1880 ------------------------------------------------ 35.136.44

Int6rdts ----------------------------------------- 43,161.83
70 Sur primes pay6s a la caisso g6n6rale des familles, 1er oc-

tobro 1879 et 1er mat 1881, do 4,000 fr. Fune, pour les
risques r6sultant des voyages de Fabiani an V6n6zudla. 8, 000. 00

Int6r s ------------------------------------------ 9,038. 28
80 a novembre 1880, frais do s6jour 1l Caracas, avec famille__ 11, 250. 00

Int6rtts ----------------------------------------- 12,267.78
90 Tkfmo date, frais do voyage et retour avee famille .------- 18, 000. 00

Intdr6ts ----------------------------------------- 19, 629.38
100 31 aoftt 1880, frais do voyage et s6jour -& Caracas, avee

M. Tedeschi, en juillet et aoftt 1880 ------------------- 4,800.00
Intdr~ts ----------------------------------------- 5,339.63

110 7 novembre 1882, frais do s6jour hL Caracas avee famille
pendant 14 mois ----------------------------------- 37, 000. 00

Int6r68ts ---------------------------------------- 35,317.65
120 Frais do voyage aller ot retour avec famille, 5 novembre

1882 ------------------------------------------------ 18,500.00
IntrAts ------------------------------------------ 17, 658.80

130 Crndits r6els on suppos6s faits induements par A. Ron-
cayolo ot dont le recouvrement a 6t6 impossible, ann6e
1880 ------------------------------------------------ 120,000.00

Int6r~ts ----------------------------------------- 139, 657.79
140 Stares et surestares do Matheu-Orenga, du 24 mai an 15

aofit 1880, snr 166 tonnes do jauge, suivant tarif l6gal. 12,948.00
Int6r6ts ----------------------------------------- 14, 535.18

150 Staries et surestaries du Cdsar- Etiene, 318 tonnes, du 24
.Iun aii 1er octobre 1880 ---------------------------- 29, 910. 00

Int6r-ts ..---------------------------------------- 32,968.96
160 Staries et surestarios des Deux-Amns, 24 juillot au 9 oc-

tobre 1880, 186 tonnes ------------------------------- 13,734.00
Int6r6ts ----------------------------------------- 15,105. 91

170 StarMs et surestares desDeux-Awns, 1er avril an 15 juillet
1882, 186 tonnes ------------------------------------- 18,786.00

lnt6r6ts ----------------------------------------- 16,706.92
180 Remise % A. Roncayolo, 5 novembre 1880 -------------- 4,800.00

Int6r.s ------------------------------------------ 5,185.24
190 Complment do frais judicarres de 1883 a 1886...-------- 160, 000.00

Int6rdts ----------------------------------------- 135,023.56
200 Porte des capitaux d6tenus par Roche & Cie et montant

des traites d'immgration (assignations 23 mar 1877)-. 347, 814.32
Int6rAts, y compris ceux du poste no 21 cr-dessous.. 583,716.68
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Francs.
210 Frass judiciares, etc. (les rnt6r6ts sont port6s an num6ro

pr6c6dent) ------------------------------------------ 28, 000.00

Total de aEtat B --------------------------------- 2, 386, 451.18
Ddductions consenties (aveo intfrtts) --------------------- 234, 304. 96

Montant du compte B ------------------------------- 2, 152, 146.22

L'Etat C concerne le service du remorquage; il so monte,
valeur an 30 j urn 1893, a la somme do --------------- 1, 916, 948.35

Le rotrait da service du romorquage 6quvaut .1 une d6ngation do jus-
tice, puisque le Gonvernment restituait, par l'interm6diaxre d'un prete-
nora, aux Roncayolo, une source de revenus annuels consid6rables quo le
jugement arbitral avait attribu6s a Fabsani. Lo contrat do remorquage
dii 7 ddcembro 1874 avait 6t6 conclu pour une durde do dix ans; le non-
renouvellement du contrat, on 1884, no fut quiun acte de ropr6sailles dirig6
par les ponvoirs publics contre r'adversaire des Roncayolo.

Francs.

Etat D_ 5En capital ------------------------------------ 4, 200, 000.00
a En intdrCts ---------------------------------- 3, 544,369.12

Los dommages et nt6rkts compris dans cet 6tat correspondent aux sacri-
fices faits pour le maintion do l'industrio do Fabiani ot aa gain dont il a
6t6 frustro. Los fLas gcn6raux do ]a mason do Maracaibo dtaiont do
52,720 ft. par an, soit plus do 350,000 ft. pour sept annees. A cola il faut
ajouter, siar 172,571 fr. 93, les frais gen6raux do la maison do Marseille, par
102,660 fr. 18, los d6ponses personnelles du m6nago Fabiani, par 589,425 fr.
39, le compte d'agios et intdr~ts, plus le fret do plusiours milliers de tonnes
perdu par suite (li mauvass vouloir des autorit6s, soit 100,000 fr. an mini-
mum, lo d6ficit do 100,000 ft. sur le produit do la vente des navires, le
inanition de l'industrie huilibre exploit6e par Fabiani (an mons 100,000
ft.), e d'autres portes ot sacrifices p6cunlaires representant un capital
do plus d'un million et dems et do pres do 2,800,000 ftr. avec les snt~r&ts
calcul6s ds le 1" janvner 1883. I)'un antre clte Fabsani aurait pu, dlans
des conditions ordinasres, r6aliser un b6n6fice not do 200,000 fr. par an, si
son commerce d'importation n'avait pas 6t6 arrkt6 par l'acte d6lictuex du
7 d6cembro 1874 jusqu't la transaction do 1878 et repris onsuito dans des
circonstances particulibrement difficilos. L'industro huilibro aurait
rapport6, on outr , pros do 200,000 ft. par an.

F~rancs.

Etat E -En capital ------------------------------------ , 500, 000. 00t E... Eu itirts -------------------------------- 2, 847,995. 01
Co posto so rdfc.re a la reparation du pr6judice ininm6diat et direct, caus6

depals le 30 avril 1886, 6poque a laquolle Fabiani tait prOt a r6duiro
aimablemont ses r6clamations aux pertes oprouvdes, en 61iminaut tons los
dommages et intfrtts qui d6rivasont des actes de M1. Blanco. Celui-ci refusa
d'entrer on matiere. La faillito do Fabiani fut d6clar5e pour non-palement
d'une somme de 70,000 fr. an plus, alors qu'on lui devait des millions an
Vn6zudla, et les juges do 'Maraca'ibo albreut m~mc jusqu'a solliciter los
presidents des tribunaux do premiere instance do Paris et do Marseille do
faire publier l'avms de faillito dans los journaux los plus r6pandus do cos
deu. villes. Cetto faillite a en de desastreses cons6quences et le Gou-
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vernement vdn6zu6lien ost responsable des d6nis do justice qui Font
d6termine.

Francs.
Etat F Frais du proces international --------------------------- 200, 000

Dans cette somme sont compris, entre antrcs, les frais d'installation de
Fabiani et do sa famille, b Paris, depuis 1886.

A ces prdjudiccs commeresaux vient s'ajouter lo dommage 6prouv6 dans
l'affairo du chomndo fer do ]a Ceiba, l'ex6cution des sentences aurait permis
.1 Fablani do so substituer, dbs 1881, l sos d6biteurs, on exorgaut tons leurs
droits ot actions (concession do la ligne, exploitation de la donane, etc.).
Cette entreprise, que Fabiani eflt menule , bien, a produit, dans les condi-
tions los plus ddfavorables, un b6n6fico not sup6riour i 250,000 fr. par an;
le revenu net a Wt6 do 389,164 fr. 87 pour lexercico 1890 a 1891 et il doit 6tro
aujourd'hui do plus d'un million. Or la concession 6tait accordee pour
une p6riode do pris d'un siclo.

La partie demanderesse r6capitulo sos dtats do dommages et snt6r~ts et
arrive aux totaux suivants, valeur an 30 juin 1893.

Francs.
1 Pr6judices commorciaux ..--------------------------- 22, 944, 563.17
20 Affaire do I* ligno de la C.ba.------------------------ 24,000,000. 00

Total g6n6ral -------------------------------------- 46, 944, 563.17

III. Dans sa d6fcnse, le Gouvernement v6n6zudlien relhve d'abord le fait
quo l'objet di litigo est "l ddns do justice al6gu6 par Fabilai, pour non-
exdcution, solon lui, do la sentence arbitrale rendu en sa favour h Marseille,
le 15 d6cembre 1880, homologuo par lo tribunal civil do premiZre instance
ot confirm6e par la cour d'appel d'Aix; et le point do dlpart ne pout Wtre
autro quo l'arrdt par lequel, it la date du 6 jun 1882, ]a haute cour f~ddrale
da Vndzudla I donud force ex6cutoiro dans le pays a la sentence do la
cour d'appel d'Aix."

Or la sentence arbitrale ddcidait: 1 quo l'ontreprise du remorquage
devait iro minse sous lo nom do Fabiani, 20 que les vapeurs B clar, Mara,
et Pauline ot tout l'outillago de l'entrepriso du remorquage apparte-
naient a Fabiani; 31 quo, pour r!glemuent de comute, Andr6 Roncayolo
rostait d6bitour de Fabiani do la somme de 538,539 fr. 07 cent. Les faits
ant6rienrs It ]a ddcision de ]a haute cour f~d6rale du 6 juin 1882 no
rentrent point dans l'objet du litige actuel, en sorte quo toute la question
i trancher tient, on somme, dans ces mots: la sentence arbitrale a-t-elle
6t6 exdcut6o conform6ment aux lois vdn6zulliennes, et la suspension do
la proc6dure d'exdcution est-ollo imputable aux autorits do l'Etat ddfen-
dour, on .1 Fabiani?

En particulier, Fabiani a tort do considdrer comme un dni do justice
V'arr~t du 11 novembre 1881, 6mand do la haute cour f~drale. La juris-
prudence frangaise olle-mdme reconnalt quo P'arbitre volontaire 6tant un
mandataire et non un magistrat, cette circonstance enlhve A sa sentence
lo caractero d'un jugement proprement dit. Et si cot arrdt reposait sur
do fausses appr6eiations juridiques, il ne faut pas oublier, qu'It la date
du 6 jun 1882, la haute cour d6clura les sentences frangaises ex6cutoires,
lorsque Fabiani out ddpos6 en forme authentique ]a d6cision do la cour
d'appol d'Aix (art. 558 C. proc. ciy v ncz.).

Los clauses du compromis do Caracas, du 7 aofit 1880, qui, en prescrivant
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l'ox6cution imn6diato et sans recours possible an V6ndzu6la, rendatent,
d'apros la domande, toute comparution inutile devant la haute ceur f6d6-
role, sent manifestement contraires aun prrncipes gen6raux du droit, car
aueun Etat no rononce, en favour des institutions dun autre Etat ou do
conventions entre parties, nux regles fondamontales do sa lgislation.
L exe qutatr doit Atre ordonn6, ds lors, suivant ila proc6dure fix6o par la
lot du pays dans lequel il est requts. La cour avait l'obligation do citer
l'adversaire do Fabtant, et, s'il l'oxigeaift, do l'ontendro.

Quant aux d6nis do justice rontrant dans lcs termes dI compromis, ils
n'esxtent pas. L'arr4t du 6 jun 1882 a 6t6 execute; les tribunaux v6nd-
zu6liens out accord6 a Fabiant tout co quil a r6clam6; s'il y a en des
retards, e'est qu'il s'en produit dans touto ex6cution entravde par un
d6fendour qui chercho it fairo valoir sos droits out a gagner du temps, et
quo Fabiaut los a provoqu6s lu-meme, soit par des recusations intempes-
tives, soit par son ignorance des lots applicables en l'espece; ot enfin, la
sentence arbitrale o 6t6 ex6cutee en conformit6 dI droit vdn6zu6lien, jus-
gwaumonent otFabiantddsertLaproecdure. Effectivement, lo6 juillet
1882, lo juge Mendez ordonne l'exgeution a Maraca'bo, sur requ6to de
Fabtali. Los Roncayolo ferment opposition, rais ils sont d6boutes ds
lo 11 juillet, et lo magistrat dispose: "Co jour 6tant le quatrime depuis
quo l'ordonnance d'ex6cution a 6t6 mondue (art. 301 0. proc. err.), un
inandemont sera adress6 an juge du municipe do Snn-EaphaUl en desiguant
les immeubles et autres objets quo Roncayolo pore et ils doivent remottre
I Fabiani pour qu'il be motto on possession des dits objets, faisant
usage de la force en cs do ndcessit6." Le 12 juillet, le tribunal du mun -
cipo do San-Rnpha[l met Fabiani en possession des vapeurs Ecla ,r Mara
et Pauline; le 14 memo mos, l'entrepriso du rouerquago passe entre ss
mains. Sile juge do premire instance admit rappol d'Andr6 Roncyolo
avece effet soulement d6volutif si le j ngo sup6riur l'aceueillit, lhi, I deu
offets, et si l'ox6cution demoeur, naturellement suspenduejusqu'au jtige-
ment stir l'incident, il n'y a li rmin d'iUl6gal. Co sent los r6cusations non
inotivoes do Fabinni qu out entrain6 des retards, en arrStant toute la
procddure pendant pres d'une ann6e. Apres avoir tent6, par trois fois, do
rmcuser le jugo sup6rmieur, il recusalt encore le pr6stdent de Ia cour supreme
qut venait d'nitoriser son appol a, l'6gard do la sentence prononc6e sur In
tmoisihmo rcusation.

En somme, Fabtani envisagea qu'il avait tout gain a, intorrompro la pro-
c6duro et il n'oxer a centre los juges dent il fldtrit apres coup les actes
pr6tenduement illegaux ot criminels, aucun des recours donn6s par los
leis nationales. Los erreurs qi'il a pu commottre n'engagent pas non plus
la responsabilit6 do FEtat d6fondeur" l'art.2 du Code civil venzulion
porto quo "I/ignoranco des lois no dispense pas do b'obligation do les
observer."

Fabiani affirme bton, sans preuves s6rieuses, quo be pouvor ex6cutif
f6dral intervenait abusivement darts In procdduro d'exdcution. Mais
c'est lut-meme qut sollicita I/intervention du Gouvernement, en so fondant
sur uno interprdtation erron6e du see. 17 do I/art. 13 de in constitution.
La sdparation des pouvoirs exsto nit 6n6zu6la comme en Suisse et ail-
lburs. Fabani a 6t6 mal conseibI on mal inspir6.
Le 10 jnillot 1883, lo fonde do pouvotrs do Fabiani s'adresso do nou-

veau it l haute ceour f6dralo pour qulolle enjoigno an jugo d'exdcuter
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larrdt du 6 jura 1882; le 8 ddcembre, la cour fait droit a ces conclusions.
C'6tait, an dire de Fabiam, la condamnation du systZme de tergiversa-
tions maugur6 par le juge sup6rieur s'il en est ainsi, il devait procdder
centre co dermor en application do Part. 341 du Code pdnal v6n6zu6lien,
sous peme do perdre son recours. Les 6trangers ne sauraicat se r6olamer
do pnvileg6s que lesnationaux n'ont point. V'ailleurs, le 19 janvier 1884,
le tribunal de Maracaibo ordonno l'exdcution des sentences francalses;
le 8 f6vrier, le repr6sentant do Fabiani reqiert rembargo sur los droits
et actions do Roncayolo dans la douane et le chemin do for de la Ceba, Ie
lendemain, le mandataire d'Andrd Roncayolo forme opposition, en a14-
guant quo la haute cour f6d6rale n'6tait pas comp6tente; le 13 fdvrier,
le tribunal de premihre instance dcarte la demande do l'opposant; le 23
cepondant, sur requdte d'Andrd Roncayolo, la cour supr6me do justice do
rEtat rend son arr~t do conflit, ot, on se basant sur Fart. 50 C. proc. civ.
v6ndz., lo tribunal suspend lexdcution.

Au lieu do faire trancher le conflit do comp~tence par l tribunal
extraordinano quo prvoit Part. 16 do In loi da 16 mai 1882, Fabiani
abandonnala proc6dure, en prdtextant qu'il chercherait on vain a obtenir
justice an Vdnezudla. Or ]a cour supreme de PEtat Falcon avait unique-
ment revendiqu6 (cfr. art. 89 do la Const. v6n6z.) lautonomie judiciairo
d'un des Etats conf6d6rds, comme olle on avait le droit; tant quo ]a ques-
tion do comp6tenco n'gtait pas r6solue, Fabianine pouvait so plaindre d'un
d6i de justice. Et il avait, au surplus, la facult6 de rechercher lo tribunal
en dommages et int6r8ts, si larrdt do conflit avait 6t6 injustement rendu
(art. 57 C. proc. civ. v6n6z.). A co moment, en offe, il n'avait pas d'action
centre lo Y6n6zu6la, mais centre ]a cour supreme do l'Etat Falcon. Ii
avait it suivre la voie quo la loi trace aux dtrangers comme aux nationaux;
et il lui 6tait interdit d'eger une mdemnitd de la nation, avant d'avoir
6puis6 les recours 16gaux.

Relativement an service dI remorquage, lo Ydndzudla pouvait denoncer
le contrat du 7 ddcembre 1874 pour son 6chtance; ce qu'il a fait, en dis-
posant quo le nouveau contrat n'entrerait en vigueur qu'it expiration des
dix ann6es de la concession antdrxnure, soit dbs le 8 d6cembre 1884. L'Etat
n'avait pas perdu son droit souverain, parce quo Fabiam avait des contes-
tations judicinires an V6n6zula avee des particuliers.

L'hypothhquo priso sur la douano do C6iba, memo en admettant quo
les droits des Roncayolo-au reste, c6d6s it un tiers-fussent susceptibles
d'hypothquo, no pouvait produiro d'effets 1gaux avant un jugement
rendu sur Fopposition formoe par le gouvernement de la section do Zulia.
L'inscription hypothcaire, do 120,000 fr., radi6o le 3 septembre 1887, par
los syndics d6finitifs de la faillito Fabiani, n'ontre plus on ligne de compte,
d'autant plus qu'une inscription r6sultant d'uno sentence 6trangro no
saurait 8tro la cons6quoneo immdiate do celle-ci, mais seulement do Pere-
quatur accords par los tribunaux nationaunx. Quant an contrat da 21
octobro 1885, Fabian devait l'attaquer an moyen do Faction paulienne,
s'il le tenait pour frauduloux; il s'en est bien gardd, ot il crie an d6ni do
justice avant memo d'avoir saisi les autorit6s judiciaires.

En outre, la convention franco-vdn6zu6lienne do 1885 n'est nullemoent
contraire an principe de la non-r6troactivit6 des lois. Conforme a tons
6gards aux lois ant6rieures (art. 10 do la Const., art. 5 du dieret du 14
fdvner 1873), elle ne donne onverturo ei Faction diplomatique que lorsquo
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los 6trangers ont 6pus6 les recours l6gaux. Le ministro de France Cara-
cas, dans sa note du 3 aofit 1887, a recoun I'quo los reclamations dlevdes
do cc chef (pour denis do justice) rentrent dans los previsions do Part. 5
de la, convention du 26 novombre 1885." Cot acto est, do plus, r6serv6
dans lo compromis du 24 f6vrier 1891, et, s'il n'6tait pas applicable a l'af-
faire Fabiani, toutes los rdclamations de ce dormer seratont, au.c termes du
ddcret dI 14 f6vrior 1873, j ustietables do la haute cour f6d6rale.

Le Gouvernement ddfeudeur critique ensuite l'6tat do dommagos ot
int6r~ts de la partie demanderesse. La plupart des indemnitos reclames
sent exclues par les termes memes du conpromis. Fablani n'est, an
denieurant, er6ancxer, quo des Roncayolo. La fauto des autorit6s ve-
zu6lienncs i'est pas mieux 6tablie quo la responsabilit6 de l'Etat. Touto
la demande repose sur des affirmations de Fabiani qui n'ont ancune valour,
ni on fait ni en droit.

La d6fenso conclut ds lors a c quil plaise a 1'arbitre do d6cider quo
lo V6n(zu6la n'est pas responsablo des dommages quo Fabinni dit avoir
6prouves pour den6gations do justice.

IV Dans sa r6pliq e. 10 Gouvernement demandeur constato, entre autres,
qu'il appartient a 'arbitre de d6terunuer souverainement le point do
d6part des ddn6gations de justice prdtenducs par Fabiani, le comproms
dtanut r6dige on termes tres g6n6raux. Le d6ni do justice est nettement
d6fini a l'art. 288 du C. p6n. vdnz., et a difinition en ect tres large.

11 convient de remarquer encore quo l'arr&t du 11 novembre 1881, qut est
en contradiction flagrante avec colut da 6 juin 1882, equivaut a une d6n6-
gation do justice dent los consdquences ont 6t6 tres graves; los motifs do
cet arrt sont admissibles. I1 y a en violation des art. 556 a 558 C. proc.
civ. vwn6z. et refus d'ex6cution d'une sentence ddfinitivo dans le sens do la
convention du 26 novembre 1885. L'arbitro, on consultant lo Diane do
Ia haute cour f6d6rale, pourra vrifier memo Si elle a tenu du 12 an 31
octobro 1881, los deux audiences prevues par la loi (art. 111, ibid. ot 288 C.
p6n. v6nz.),

Tout cc quo dit la ddfense an sujet do l'opposition des Roncayolo et des
recusations de Fabiani, et sans concluance an vu do l'arr6t do la baute
cour f6d6rale du 8 d6combre 1883, qut d6clare que 1'exdcution des sen-
tences frangaises a 6te interrompue par des recours ill6gaux. Grace a des
retards contraires aux lois, Fabiam n'a pu mettre l'embargo sur les droits
et actions do sos d6bitours. I1 a fallu des ann6es pour ne pas rondre une
ordonnance d'ex6cution, qui devait 6tre prononede s6ance tenante.

II n'6tait pas possible do rechercher, an pr6alable, en responsabilite le
juge sup6riour de Maracaibo et la cour supreme de 'Etat do Falcon,
puisque, deputS pres de quatre anr, Fabiam rdclamait vainement l'exequa-
htr d'un jugement inattaquable.

Suit un "6 6tat dtfinitif" des pronves invoqu6es.
V Le Gouvernoment d6fendeur inciste, dans sa duplique, sur ]a circon-

stance quo des n6gocations auxquelles le compromis a donne lieu et do
ses tormes memos il rdsulte que cot ace so r6fire exclusvementi aux faits
post6rieurs l'arrdt du 6 juln 1882. L'arrt du 11 novembre 1881 6tait
parfaitement correct, puisque 'homologation do la sentence arbitrale
nl'tail pas d6finitive, Jo 7 jurn pr6c6dent, date du depOt de la requeto
fin d' exeqatir

En co qui concerne le conflit do competence, ni Fabtanl lt-mcine, iii sa
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partie adverse no sont adress6 a la cour do cassation on a la haute cour
ftd6ralo, pour provoquer la solution du conflit et ils n'ont pas fourm le
papier timbr6 ncessaire i ]a proc6dure, qui a t6 abandonn6e.

La duplique pose on principe: qu'il n'y a pas eu de d~ni de justice, pas
plus d'apres les lois v6n6zu6liennes que d'apr s l'art. 506, C. proc. civ fr.,
on les lois allemande et suisse; quo lEtat n'est point responsable des actes
do ses fonctionnaires do l'ordre judiciairo, si cotte responsabilit6 n'est for-
melloment consaer6e par la loi, et que le droit ven6zu6lien no la proclame
pas, tant quo los 6trangers 16s6s n'ont pas port6 lours demandes d'indem-
nit6 devant la haute cour f6derale; quo l'intervention diplomatique enfin
ost madmissible, aussi longtemps quo les rocours pr6vus par los lois
territoriales n'ont pas 6t6 6puis6s.

VI. Par son ordonnance do j uillet 1895, l'arbitro a iuvit6 le Gouvernemont
demandeur )t prodmre divers documents et rensoignements compl6mon-
taires, et prescrit l'audition do diff6rents tcmoins invoqu6s en demande.
Do ces t6moins, troms selement, AIM. Plumacher, R. Seijas ot F Osio ont
pu Atre entendus, on presence aes parties, par les soins de M. le roprsen-
taut des Etats-Unis d'Amriquo a Caracas; il a fallu prcs d'une ann6e
pour recueillir ces temoignages. Des quatro autres t~moins, l'un est d~c6d6
an cours du proces, deux n'ont pu 8tre atteints et le quatri~me a refus6 de
r6pondre aux questions qui lui 6taicnt pos6es, vu sa qua]it6 d'ancien Pr6si-
dent do l'un des deux Etats en cause.

Une partie des documents et renseignements compl~mentaires requis par
l'ordonnance do juillet 1895 ont 6t6 fournis. 11 n'a pas 6t6 pris de conclu-
siouns contre l'authenticit6 des pibces produites de part at d'autre; l'arbitre
apprlciera librement, en cons6quence, leur valour probanto et leur force
-obligatoire. Les difficult6s soulevges par l'apport memo des preuves
litt6rales ont t6 ecart~es, ansi quo cola resort des d6clarations des Gou-
vernements int6ress~s.

VII. La procldure a 6t6 declar6e close par l'arbitre le 21 octobre 1896.

B.-En droit.

I.

I1 importe, en toute premibre ligne, do d6term her exactement l'objet
du diff6rend soumis a l'arbitrage. Aux termes du compromis du 24 f6vrier
1891, la question litigmeuse est do savoir s,, "d'aprbs los lois du V6n6zu6la,
les prmcipes g~n6raux du droit des gens et la convention (du 26 novembre
1885) en viguour entre les deux puissances contractantes, le Gouvernement
v6n6zu41ien est responsable des dommages quo Fabiani dit avoir 6prouv6s
pour d6n6gations do justice." Ind6pendamment memo do l'intention des
parties manifest6o durant les n~gociations auxquelles a donn6 lieu la
convention franco-v6n6zu4lienne de 1885, il r~sulte a l'6vidence du texto
memo du compromis ot de l'ensemble des faits de la cause, quo le Gouverne-
ment d6fendeur est actionn6 uniquement k raison de ]a non-ex6oution,
par les autoritls vn6zu4lionnes, du jugement arbitral rendu At Mar-
seillo, en date du 15 dlcembre 1880, entre Antoine Fabiani, d'une part,
Benolt et Andr6 Roncayolo, d'autre part. L'Etat demandeur semble memo
reconnaltro quo la d6n6gation do justice initiale est l'arr~t du 11 novembre
1881 (Rplique, p. 2) et, comme on ha verra plus loin, il est inutile do
rechercher s'il faut consmd6rer plutOt l'arrAt du 11 novembre 1881 que cohu

5627-NvOL. o-32
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du 6 juin 1882, comme point de depart des responsabilit6s voutuelles
encourues dans le sens du compromis.

D'un autro cCt6, la signification du mot "d6n6gation do justice" veut
&tre preeis6e. I1 convient d'entendre par 1 touto acte qui devra 6tre
enlvisag6 coime tine d6n6gation do justice, soit d'aprcs les lois du YWn6
zudla, soit d'apres les principes gdndraux du droit des gens, soit d'aprcs
la convention di 26 novembre 1885, Is comproms n'exigeant pas la
concordance absolue do ces trois sources juridiques et des diffdrences
essentielles, on memo notables, 'oxlistaot d'ailleurs pas entre ellos sur la
matire.

La legislation vdndzudlienno ne fournit p's ue ddfinition directo do la
denegation do justice. Cependant lo ddcrot du 14 fdvner 1873, sur les
droits et devoirs des dtrangers, dispose a cet tgard, dans soii art. a, que
les dtrangers ont le droit de recourir a 1intervention diplomatique
'lorsquo, ayant dpuise les recours legaux devant les tribunauxcompdtos,
il apparalt clairomont qu'il y a ou ddi de justice on injustice notoire. Et
les art. 282 et 288 du C. pdn. vdndz., dIi 27 avril 1873, sent axosi conus:
"Tout juge oecuteur d'uno sentence rendue exdcutoire, qui refusera
ouvertement do l'accomplir, sera puni do la memo poine ddictde par 1Particle
prdcddent (amende on ddtention), sans prdjudice des poursuites auxquelles
il y aura lieu do procder do co fait (282). Les magistrats d'un tribunal
agregd et autres juges qui nlexpddieront pas les affaires avec la c6drite
prescrito par les lois, qui no dieteront point les ordonnances et sentences
dans les ddlais inpartis par ces memes lois, qui prorogeront ou abrdgeront
induement los ddlais accordds aux parties, ou qui, d'une inanicro quol-
conque, retarderont Ia solution des proecs cvils ou crnminels, seront puis
do la suspension do l'emplol pendant uno duree do un a six mois"(288).

On pent prdtendre que le decret do 1873 ne saurait 6tre invoqud daus ce
cas, attendu, qu'entre la France et le Vdndzudla, ]a question du droit a
liutervention diplomatique a dte rdglce par la convention prdcitde de
1885. En v"ritW, on acet international a -,t substitu6, sur co point, a ne
loi purement nationalo (erf. art. 10 do la Const. v6ndz. do 1881), ot, bicn
que le compromis rdserve l'applicatiou des lois vdndzudlienues, il ne vise
que celles de ces lois opposables ai Gouvernemnt demaudeur- or, celle
de 1873 a td modifice, pour les ressortissants franvais, dans son art. Z du
moms, par line convention postdriure, obligatoire pour les deux Etats
signataires du compromis.

S'il on esb ainsi, la soule ddfinitiou dont il est possible do tonir compte,
en droit venezudlien, est cello d'es art. 282 ot 288 do Code pdnal do 1873,
qui assnilent a one dendgation de justice, tout faits, d'une autorite Judi-
ciare, constituant on refus d'exdcution tiune sentence rendue exenutoire,
on rdtard illdgal dans l'nexpdition des affaires, un ddfaut do prononcer los
ordounauces ot sentences dans les ddlams fixds, une prorogation on line
rdduction indue des ddlams 6tablis par la loi, o encore tout retard quel-
conque apportd a la solution d'on proces. Les refus d'execution, l'inob-
servation do ddlais pdremptoires et les retards ill6gaunx qui peuvent tre
roprochds aux juges dans l'exerice do leors fonctions sont done les trois
ordres de faits caractdristique de la ddndgation do justice, dans la 16gisla-
tion di Vdndzudla.

La convention tIn 26 novembre 1885 porte ce qui suit, e son art. a "Afin
d'dviter a l'avenir tout cc qui pourrait troublor leurs relaticos amicales,
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les hantes parties contractantes conviennent: que leurs repr6sentants diplo-
matiques n'interviondront point en matibire do r6clamations ou de plaintes
des particuliers dans les affaires qui sont do la comp6tence de ]a justice civile
ou pdnale, conform6ment aux lois locales; & mons copendant qu'il ne
s'agmsse do dni do justice on de retard dans la proe6dure contraire A Ia
eoutume ou a la loi, on d'inexgcution d'uu arr6t d6finitif, on enfin do la
violation 6vidento des trait6s on des r~gles du droit des gens, malgr6
l'accomplissement de toutes les formalit6s 16gales." On a paru, dans la
demande tout an mons contester l'applicabilit6 do Ia dite convention an
litige actuel, on invoquant le principe do la non-r6troactivit6 des lois et
on rappelanut quo l'affaire Fabiani remonte a une permode ant~rieure Am la
date du 26 novembre 1885. Mais, on l'espfce, cc n'est point Fabiani per-
sonnollement qu est partie an procis; Parbitrage est conclu non pas
entre lui, mas entre la R6publique Frangaise et le Venuzu6la. L'Etat
demandour est 1i6 par lacto international susmentionne, pour toutes les
interventions diplomatiques a vemr. Au domeurant, la convention est
express6ment reconno applicable a la prsente contestation par lo com-
promis du 24 f6vrior 1891, elle fait loi entre les deux pays.

Une d6finition directe du dlni do justice n'est point donnde par rart. Z
do la Convention franco-v6ngzu6lienno; le texte le signale seulement
parmi. les causes d'uno intervention diplomatique, ot on pourrait memo
croire qu'il le distingue on quelque sorte des antres causes d'intervention-
retards, inex6cution d'un arrdt dlfinitif, etc.-ou qu'il Pen slpare nette-
mont. Mas, sans qu'il soit besom d'exammcnr si les parties ont employ6,
dans le compromis. l'expresson do "d6n6g a tion do justice" comme equiva-
lent exact du terme de d6ni de justice, qui est gen6ralement adopt6 par la
16gislation, la jurisprudence et ]a doctrine, il est permis d'affirmer que
Part. o c-dessus assimile plemement an d6m de justice, quant h ocurs effets,
les retards ill6ganx do procdure, l'inexdcution d'arrts d6finitifs, les vio-
lations flagrantes du droit commises sous P'apparence de la l6galit6; dans
tons ces cas, l'intervention diplomatique est d6clarde admissible, pourvu
qu'il s'agmsse d'affaires rentrant dans ' Ila comp6tence do la justice civile
on p6nale. La condition, posde par le dgcret de 1873, do l'6pnisement des
pourvois legaux devant les tribunaux, n'est pas rappele dans la Conven-
tion do 1885, et il serait excessif do dire quo 'art. o safine do cot acte inter-
national (" malgr6 Faccomplissement do toutes les formnalit6s 16gales") so
rapporte aux actions en responsabilit6 dilngees centre les autorit6s fan-
tives; ces "formalit6s l6gales" s'entendent do celles I l'bservation
desquelles est subordonn6 l'accomplissement do l'acte judicmnire qui. pout
avoir d6term in6 un dGni de justice, on i'une des autres causes do l'inter-
vention diplomatique; elles sent, par cons6quent, antriures an d6ni do
justice lui-mme.

En consultant les prmncipes g6n6raux du droit des gens sur le d6ni do
justice, c'est-h-dire les rilgles communes hm la plupart des l6gislations on
enseognges par la doctrine, on arrive A d6cider que le d6ni do justice cora-
preud non soulement le refus d'une autorit6 judicmairo d'oxercer ses
fonctions, et, notamment, do statuer sur les reqites qui lui sont sounises,
mais aussi les retards obstin6s de sa part a prononcer ses sentences (cfr.
arr~ts du tribunal fud6ral snisse des 11 juin 1880 et 7 mai 1884, dans le
Joiiral des Tribitnanx, anie 1880, p. 801, et ann6e 1884, p. 402; Code de
proc. civ frangais, art. 506 et 507 Garsonnet, TraitJ theorigzqu et pratiqiu
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de procidure, vol. 1, p. 225 et 229; Huc, Commentatre thorqie et pratique du
Code c ivl, vol. I, n 180; Holtzendorff Rechtslexikon, article "Rechtsver-
weligrung-" Wetzell, System des ordentlichen Civilprocesses, 51e 6d., p. 815
et 463; Laband, Das Staatsrecht des Dentsehan Rechs, vol. II, n os 242 et 243;
Holtzendorfth Handbich des Vb1kerrechts, vol. II, p. 74 et note 5 p. 75).

En rdalit6, leos puissances compromettantes semblent avoir voulu attn-
buor aux mots "d6n6gations dejustice" lour signification la plus 6tendue
(jistitia denegata vel protraeta) eat y faire rentrer tons los actes d'autorit6s
judicaires impliquant un refus direct ou ddgus6 do rendre la justice. Au
lien de roprodire textuellement los termes de la Convention do 1885, elles
out choisi tine formule g6nerale embrassant, dans los limites do ladite
Convention, los griefs judiciaires de Fabiam contre le YWnfzu6la, griefs
qui, s'ils sont fondds, ont, on partie (In mons, la port6e de d6nis de justice,
tant d'aprcs Part. 5 de cot acoe international, que d'apres les lois v6n6zu6-
liennes ot le droit des gons. Ce sont, effectivemeut, los r6clamations do
Fabiani, communiqu6es a son gouvernement, qui devatent inspirer la r6dac-
tion da coinpromis; ot la mission do l'arbitre consisto pr6cis6ment -1
ddcsder si le V6n6zu6la est "responsable des dommages quo Fabiani dit
avoir dprouv6s pour d6n6gations do justice."

11 n'est pas douteux, qn', ]'6poque oi Is compromis a td sign6, los r6cla-
mations do Fabiam reposaent, entre autres, a la fois sur des d6nis do jus-
tice sezsis stricto, et sur d'antres faits, tels quo los d6uis de justice soasu
late ndiqu6s dans la Convention do 1885. Et 1'Etat d6fendanr, aprbs avoir
cit6 une note du 3 aoftt 1887, on la 1gation franqnise a Caracas, r6duisant
los pr6tentions de Fabiam a "ce qu'olles comportent en droit," tout on
r6servant "le surplus," ot invoquant a l'appui de sa demande on dommages
ot int6rdts le "r e f u s d'ex6cution des sentences," ainsi quo le d6faut "o 'e x -

6cution des sentences on temps utile, - ]'Etat d6fendeur ajouto ceci.
"Le Gouvernement du V6ndzu6la trouva sans fondetent les pr6tentions do
Fabtani a r6clamer une reparation, parce qu'il n'y avait pas on dem de
justice, iii lien do recourir a, 'intervention diplomatique" (Defense, p. 3).
Atst, l'objet du diffdrend at ses onigines sont reconnus des parties; c'est
pour refus d'ex6cution du jugement arbitral du 15 d6cembre 1880 quo
Fabian poss6dait contre deux d6biteurs domicili6s an Y6n6zu6la, on pour
d6faut d'exdcutioa par suite de l'admission do moyens ill6gaux, quo la
France a prios n mains les lntfrbts de son national. Le Gouvernement
v6n6zu6lieu conteste le droit de son adversaire do l'actiouner on responsa-
bilit6, non point parce qu'il n'venisagerait pas les faits j udicaires all6gu6s
par Fabiarn, s'ils 6taient vrais, comma emportant des d6nis de justice,
mais parce qu'i1 volt l'absence do d6ni do justice dans 1'inexactitude de
ces faits on daus la dsertion de la proc6dure avant l'6puisement des
recours 16gaux. Los parties, on s'appuyant, dans le trait6 d'arbitrage, sur
la Convention do 1885, ont, quosqu'elles ne parlassent an compromis quo
de "dd6n6gations do justice, consid6rdquel'arbitropouvaitretenircomme
des 616ments du proccs les faits rentrant dans lo cadre de la convention
pr6rappel6 et constitutifs do d6nis do justice on droit v6ntzudlien comme
d'aprcs le droit des gens: do l'avis memo des interesss. ds lors, ot confor-
m6mont aux textes applicables, los d6n6gations do justice, dans Io sons du
compromis, s'entendent do tons refus directs on d6guies do j uger, do tons
retards de proc6duro ill6gaux at do toutes inexdeutions d'arrsts d6finitifs,
moyennant quo cos faits concernent des affaires de lejastice crile onpenale,
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Solent imputables i des autoritis 3 udiczatres du V6n6zu6la ot so solent
produits "malgr6 1'accomplissement de toutes les formalit6s l6gales" par
la partio 16se.

Eu revanche, le V6n6zu6]a n'encourt aucuno responsabilit6, selon le
compromis, h raison de faits 6trangers aux autoritds judiciaires de 1'Etat
d6fendeur. Los r6clamations quo le demande fonde sur des "faits diu
prince," qni sent. soit des changements de lgislation, soit des actes arbL-
traires du pouvoir ex6cutif, sent absolument sous traites i la d6cision de
l'arbitre, qni 6limne de la proc6dure tons los all6gu6s et moyens do preuvo
y relatifs, en tant qu'il ne pourrait pas los retenir en vue d'6tablir d'autres
faits concluants ot connexes relatifs aux d6n6gations do justice.

II. Co sont birn les d6n6gations do justice, commises an cours do la pro-
c6dure d'ex6cution do la sentence arbitrale du 15 d6cembre 1880, et 1'ap-
pr6ciation 6ventuelle do lours cons6quences pdcuniaires, qui ferment
1'objet du litige actuel. I1 est cependant n6cossaire do relever encore une
objection do la demande.

La situation judiciaire de Fablai an Y6n6zu6la fut liquid6o, d'abord,
par la transaction du 31 janvier 1878. Aprs une s6rie d'incidents
Fabiani renongait an b6n6fice do cot acte ot signait le compromis qui a
donn6 naissance I la sentence arbitrale du 15 d~cembre 1880. La partie
demanderesse a expos6 qu'elle avait adh6r6 i co compromis sous l'empire
d'une force majeure et qu'il no couvrait pas los d6n6gations do justice
ant6rieures. Mais elle reconnalt sans d6tour (dernande, p. 142 et s.) quo
Fabiani, qui aurait pu faire casser le compromis par los tribunaux frangais,
pr6f6ra r6server l'avenir do son commerce an V6n6zu6la en 6puisant tons
les moyens do conciliation, Fabiani so contentait ainsi do l'6tat do choses
cr66 par 1'acceptation do la juridiction arbitrale, et d'ailleurs, depuis co
moment, sos efforts judicianres an Y6n6zu6la tendirent urnquement ; 'ex-
cution du jugement dii 15 d6cembre 1880. Le motif tir6 de la vis major,
qui aurait affect6 le compromis do 1880 et qui reculeraitlo point de d6part
des d6n6gations do justice comprises dans la pr6sento instance, no saurait
done Atro pris on consid6ration. Des d6n6gations do justice, en vertu
desquelles il serait possible do rechercher lo V6n6zu6la on responsabilitd
dovant larbitre, n'ont pu so produire avant l'introduction do la proc,6dure
d'ex6cution do la sentence dn 15 d6cembre 1880, soit avant lo 7 jun 1881,
date do la demando d'exequatzr form6e aupres de Ia haute cour f6d6rale.

Aussi 1arbitre n'a-t-il pas admis a la preuve, outro los "tfaits dui prince,"
tons les faits 6trangers A 1'inex6cution et aux effets do l'inex6cution do la
sentence pr6rappel6e?

III. La proc6dure d'ex6cution, introduito par Fabiani an 6n6zu6la,
remonte aux premiers jours du mois de juin 1881, interrompue i plusieurs
reprises par des incidents divers, elle fat ddfinitivement suspendue par
l'arr~t do conflit du 23 f6vrier 1884 et l'inaction du tribunal extraordinairo
charg6 par la loi do trancher la question do comp6tence quo souleva l
cour supr~mo de l'Etat do Falcon, on sorte, qu'it cetto heure, la sentence
arbitralo du 15 d6cembre 1880 n'est point ex-dut6e. Los d6n6gations do
justice, dent Fabian, pout avoir 6t6 victime, ont, on cons6quence, dfo so
produire depuis lo commencement de juin 1881 jusquo dans les premiers
mois de l'ann6e 1884.

C'est par une requ~to it fin d'exequatur des 3 et 7 jun 1881 quo Fabiani
accomplit lo premor acte do sa proc6dure; celle-cl n'6tait, suivant la
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demande (p. 165), qu'une "simple formalit6 " Assur6ment, le compromis
do 1880 stipulait quo la sentence qni serait rendue par los arbitres devien-
drait imm6diatement ex6cutoire an Vnzu6la, sans qu'on pat admettre
ceontre elle ancun recours. Mais les conventions des parties no peuvent
d6roger 2 des rogles d'ordre public, comme lo sent cellcs relatives a
l'ex6cution do jugements 6traugers; cette matire so rattache a la souve-
rainet6, et les principes qut la regissont sont dii droit le plus strict (cfr.
Calve, Le droit international tlheortque et j>ratiffne, 5-n 6d., vol. III, p. 366).
A d'antres 6gards. ce sent los lois territoriales qui d6terminent exclusive-
ment les formalit6s et conditi ons n6cessaires pour obtenir l'exequa tr Cos
formalit6s et conditions so trouvaient fixees, en l'espce, par les art. 557
ot 558 C. proc. civ. v6n6z., et en partienlier, par Part. 558, ainsi congu.
"Pour quo la sentence soit d6clar6e ex6cntoire, il faut citer le dixiieme
jour ]a personne ceontre laquelle ]a sentence a 6t6 pronone6e, et quo les
parties soient admises a diseuter verbalement, en audience publique, ce
qu'elles creont convenable pour la d6fense do leurs droits. La partie qi
introduit raffaire dot pr6senter la sentence en forme authentique. Clest
-Y tort que la demande critique ]a proc6dure suivie par la haute cour
f6dfrale, laquelle s'6tait adressd Fabiani eot qu a, do par Part. 556 C. proc.
civ v6n6z., "fouction do donner force ex6ctoiro aux sentences rendues
par des autorites 6trangres ;" la haute cour avait l'obligation do citer et
d'entendre los adversaires de Fabinni, nonobstaut los termes du compromis
de 1880, et, ce faisant, elle ne s'est point rondue coupable d'une d6n6gation
de justice.
I1 n'est pas possible non plus do voir un dni de justice dans In d6cision sur

incident, du 27 soptembre 1881, car le fond do la contestation n'dtait pas
abord6 et ii n'y a pas do contradiction insoluble entre elle et l'arr6t du 11
novembre, i dans ]a circonstance quo la haute cour n'a pas si6g6, du 14
oectobre 1881, jour do la clOture des ddbats, jusqu'au 31 memo in is, 'art.
111 0. proc. civ. v6n6z. ne prescrivant aux juges do rendre lours sentences
dans les deux jours a compter do celui on "sent termin6s los exposds des
parties," quo "soUs r6serve de dispositions sp6ciales," auxquelles il a
fallu recourir (Annexe I, do la d6fense, p. 20 et s.).

L'arr t da 11 novembre 1881 no constitue pas davantage un d6nx de j us-
tice, un rofus d6guis6 de statuer. Fabiani s'adressait a la haute cour
f6d6rale, pour qn'olle declar t exdcutoire an Vdndzu6la l'ordonnance du
pr6sident dn tribunal do premire instance de Marseille, du 21 d6cembre
1880, mise an pied do la sentence arbitrale du 15 memo mois. Benoit et
Andr6 Roncayolo ceontestaiont la comp6tencc do Ia cour et la valour j uri-
dique do l'ordonnanco du jugo franqais. An moment memo ou in proc6-
dure d'ex6cution fut introduite par Fabiai, colui-ci no possgdait, ni no
ponvait poss6der, une copie authentique du jugemeut d6finitif dont il
requ6rait l'cx6cution, puisque l'ordonnance du 21 ddcembre 1880, port6e,
par voie d'opposition devant le tribunal do promicre instance de Mar-
soillo puis confirmo l s er avril 1881, mais d6f6r6o aussitOt aprbs a Pin-
stance sup6rieure, no devenait d6finitive quo par larr~t de la ceour d'appel
d'Aix du 25 j uillet de cetto derniire annde.

Aussi longtemps quo la question do la validit6 de 'ordonnance d'ox6eu-
tion du 21 d6cembre 1880 rostait en suspons, Ia haute cour f6d6rale
n'6tait pas tnue d'aecordor l'exeqiiatnr requis. 11 cst vrai, qu'e "termi-
nant ses plaidoiries," Pavocat de Fabiani a produit une expddition do
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l'arrAt rendu par ]a cour d'Aix (Annex I., de la d6fense, p. 18,27,32); main
le Gouvernement demandour n'a mis sous los youx do Parbitre aucun texte
]6gal qui pit faire considerer ce complment du dossier comme n'tant
pas tardif, et Fabian lui-m~me no parait pas y avoir attach6 d'impor-
tance; effectivement, le 12 novembre 1881, il priait la haute cour fgdrale
de "donner excution bb 'arr~t de la cour d'appol d'Aix" du 25 juillet,
aprs avoir t6 d6bouto, commo il le rappelle, des fins de sa requfte tondant
a obtenir l'exequatur de la sentence arbitrale d6clar6o ex6cutoire par Por-
donnance du 21 d6cembro 1880. Si l'arr t d'Aix rentrait dans l'objet do la
d6cision de la haute cour f6d6rale, du 11 novombro 1881, la nouvelle
requdte du lendemain aurait dft 6tre forc6ment 6cartde, attendu qu'il y
aurait en res judicata sur co point comme sur los autros; s'il n'y rontrait
pas, la haute cour n'avait point, lc 11 novembre 1881, I'obligation d'ac-
corder 1exeqatur a une sentence qui n'avait pas encore In valour d'un
jugement 6trangor passd en force do chose jug6e. Partant, il est superflu
do discutor To mirito des motifs invoqus a 1'appui do larr~t pr6cit6 do la
haute cour f6drale, par la majorit6 des membres do cello-ci. I1 no
pouvait, au roste, y avoir de d6udgation do justice dans le cas particulier,
sp~cialement on vertu do ia Convention franco-vdndzu6lienne de 1885,
qu'autant quo toutes los formalit6s lgals-soit, notamment, le ddp6t
r6gulier dune sentence arbitrale munie d'une ordonnance d'exdcution non
frappdo de recours-auraiont 6t6 pr6alablomont accomplies par Fabiam;
co qui n'a pas ou lieu, ainsi quo los actes ulteriours do la procddure per-
mottent de la constater.

I1 n'est pas indispensable do recherchor si larrgt do la Haute Cour fgde-
rale, du 6 juin 1882, qui ddcrdta l'excution de l'arr~t de la cour d'appel
d'Ai-x du 25 juillet 1881, a 6t6 rendu dans un sons favorable A Fabiani,
parce qu'on redoutait, an Vdndzudla, quo la question internationale ne far
pose. Cette ddcision n'implique dvidemnment aucune ddngation do jus-
tice; mais il convient d'examine si ses effets n'ont pas 4tM compromis d'une
mani~ro illicite par les antoritds judiciaires de l'Etat ddfendeur.

Certains faits exposds on demande (p. 285 ot s.) laissent supposer quo
l'arrdt du juin 1882 n'aurait donn6 qu'en apparence gain de cause a) Fabian
et qu'on so r6servait de rendre illusoire, At Maraca'bo, ou elle devait tre
exdcutde, la d6cision de la haute cour fdddrale. Mas ces faits, quo
devaiont prouver los ddclarations do MM. Palacois et Rojas Pail, no sont
pas dtablis, run des tdmoius ayant refus do rdpondre et Pautre n'ayant
-nu tre atteunt.

Quoi qu'il on soit, la srio des ddndgations do justice commence presque
ds l'instant ou Fablani tenta d'obtenir, i MaracWbo, Pexdcution do la
sentence arbitrale pourvue ddsormais d'une ordonunance d'exequatur en due
forme; il siod do remarquer, avant tout, que in ddfenso n'a pas memo
alldgud quo Fabian n'etlt point satisfait a toutes les "formalitds 1dgales"
prdvues par la Convention de 1885, pour arriver A Poxecution de sos sen-
tences de la part des autoritds judicinares auxquelles il s'ost adressd, et quo
celles-ci u'en ont pas signald l'insuffisance on ['absence.

L'existcnco dc ddndgatious de justice, A compter de cette dpoquc, r6sulte,
ontre autres, de Parr~t do la haute cour fddrale, du 8 ddcembre 1883,
roconnaissant que 1'oxcution a td arr~tde par "'admnission do recours
ilidgaux" (Annexe II, do la ddfense, p. 187). 11 est clair quo l'incident
soulevd a Maracaibo par la partie adverse do Fabiam, i savoir quo le jugo-
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ment a oxgeuter n'dtait pas la sentence arbitrale mais bien l'arr~t do la
cour d'appel d'Aix, " 6 tait certainement absurdo," comme le dit Ia d6fense
(Duplique, p. 31); l'autorit6 judiciatre charg6o de l'ex6cution aurait dt
passer outre. Mais si Andrd Roncayalo est ddbout6 do son opposition, si
lo Tribunal do premibre instance an civil de Iaracaibo refuse do so r6cuser,
lo memo tribunal n'ou accueille pas moms, avec efiet simplement ddvolutif
d'abord, l'appel intorjet6 contre ses d6cisions, pour le recevoir it double
offet, sur rordre du j uge suniriour.

Or, l'opposition et le pourvol do Roncayolo dovarent 6tre 6cart6s sans
examen, ainsi quo la haute cour fdd6ralo ra proclam6 dans son arr6t du
8 Ddcembre 1883. En permettent aux adversaires de Fabiarn d'entraver
sans droit l'ez6cution des sentences franqaises, les autoritds judiciaires du
VWndzu6la ont commis i l'encontre do co dornmer des d6nfgations do justice,
consacr6es essentiellement par l'admissxon do Pappel des Roneayolo avec
effet susponsif; il y a on refus ddguzs6 do stateur. Et cette opinion est
fortifi6o encore par lo fait do In demission dujuge Mendez; il est an mons
vraisemblable quo ce magistrat, qui avait ordonn6 les premieres mesures
d'ex6cution, se sera d6mis do ses fonctions pour sortir d'uno situation
fausse dans laquelle il ne voulait pas assumer plus longtemps uno part do
responsibilit6.
Le ddfendeur reproche vivement k Fabiana d'avoir caus6 lmi-memo do

graves retards, a raison des domandes do r6cusation qu'il a prdsent6es
contre le juge sup6riour. Abstraction faite du bien fond6 do l'une au
moans des causes do r6cusation (Annexe If, do la d6fenso, p. 61 ot s., cfr.
art. 59, § 18, et art. 60 C. proc. civ vdn6z.), et dn d6sir tout naturel quo
devait 6prouvor Fabmana do ne pas accepter l justice d'un magistrat qni,
tout en se rendant l'auteur d'ill6galit&s manifestes, s'obstinait .t exercer
son mandat, il suffit do rappeler quo toute la proc6duro 6tait arbitraire-
ment arrntge, contrairement aux vceux do Fablam, par Padmission do
moyens irrecevables; Ia faute orglnaire rotombait, en tons eas, sur ls
autoriti6s judicniares qua n'avaaent pas ropouss6 a lianso do semblables
moyens.

Des moais so passnient sans qu'il fftt possible h Fabmam d'exercer les droits
d6rvant pour lui de la sentence arbitrale du 15 d6cembro 1880. I1 solli-
cita, sur ces ontrefaites, Pintervention du ponvoar ex6cutif, en se basant
sur la § 17 de Part. 13 do la Constitution, par lequol 'Etat est teinu "d'ac-
complir ot do faire accomplir et executor les d6crets ot ordres quo

los tribunaux de ia F6deration rendraiont dans l'exercice do leurs
attributions et de leurs facult6s lggales. Cetto demarche, louguement
critiqu6e dans ]a d6fenso, tait a la fois prudento et correcte, piusque
aussi bion 1'ordonnance d'exequatur de In haute cour f6dralo n6tait pas
respeot6e, et qu'en pareil eas le Gonvernement a le dovoir constitutionnel
d'assurer 1administration do Ia justice. Si memo Irn S17 de l'art. 3prdcit6
n'avait point cetto portdo et s P1on so refusait a veir, avec la demande, do
In malveillance ou de l'incurm dans la rdsolution du Pouvoar ex6cutif du 9
juillet 1883, l'arrat do ia haute cour f6d6ralo du 8 d6combre suivant pros-
cravi la continuation do la proc6dure d'ex6cution suspendue par des "re-
cours ill6gaux," ot dcrdta implicitement quo touto la responsabilit6 des
retards ancombait aux antorit6s judicaires qui 6taienz entr6es en matitre
sur ces recours. En r6alit6, les retards considerablos 6prouv6s par le pro-
eddure d'ox6cution sont bion le fait dojuges, et st Fabmam a pu on dfl on
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occasionner lui-m~me, il no serait pas 6quitable de les ]ul mputer h faute,
parce qu'il a tent6 do modifier une situation contraire aux lois, qui 6tait
1'ouvre des tribunaux v6ndzu6liens.

Divers indices donnent i penser que le Gouvernement d6fendeur prenait
ouvertement parti contre Fabiarn, et que cette attitude pouvait inciter on
encourager l'autorit6 judiclaire, du moms dans des provinces 6loign6es de
la capitale et soustraites an contrele d'une opinion publique vigilante, a
mlconnaltre les droits d'un demandeur 6tranger auquel des personnes
unfluentes do 'Etat ne mlnagealent point leur hostilit6. Telle est l'appro-
bation officiello du 21 aoftt 1883 doune & la cession, consentie par B.
Roncayolo, du coutrat do chemin do for do la Celba, bien qu'il ffit notoire
an V6n6zuela quo cette cession avait pour but de dimnuer on d'andantir
los gages d'un oriancier; telle paralt Utre encore la modification adopt6e
par la 16gislation do 1'Etat Falcon aux art. 5 et 7 do la loi organique du
pouvoir judiciaire, en j anvier 1883; tel sera aussi le retrait du service du
remorquage qui, dans les erconstances et N l'6poque oh il fut d~cd6, devait
6tre interpr6te comme un acts de repr6sailles dirig6 contre Fabuani.

Une nouvelle d~n~gation do justice, du caracterd le plus grave, allait se
produire. Le juge de premiere instance de Maracaibo, se conformant &
larrt do la haute cour f6d6rale du 8 d6cembre 1883, avait ordonn6 la
continuation de le proc6duro d'ex6cution, lorsque, 10 9 f6vner 1884, Andr6
Roncayolo demando quo le dossier fot transmis k la cour supreme do l'Etat
Falcon, qni, seule, 6tait investie 1galement do la juridiction en la mati~re.
Cette requite fut repouss6e, mais Roncayolo salsit directement la cour
supreme; celle-ci, par arr~t du 23 du memo mois, et d'office, 1d6cida, en
repr~sentation du ponvour judicaire do 'Etat Falcon, do contester, comme
elle le fait ds it pr6sent, N la haute cour, par devant la cour do cassation,
constitu6o en la forms susmentionn~e, la comp6tence do connaltre dans
l'affaire do l'ex6cution do la sentence de la cour d'appel d'Ain, rendue
excutoire an V6n6zn6la, dans la cause poursuvio par Antoine Fabiani
contre Audr6 et Benoit Roncayolo."

Cot arr~t do conflit suspendait, une fois de plus, le cours do la procdure.
Il so fondait sur 'art. 88 do la Constitution du 27 avril 1881, disposant
quo "tout co qu, n'est pas express~ment attribu6 A la l'Administration
glnrale do ]a Nation, par cette constitution, est do la comp6tence des
Etats." L'autonomie udiciaire des Etats qui font partie do a F~d~ration
vdn6zu6lienne n'existe toutefois, d'aprs ce texte, qu'autant qu'ello n'est
pas restreinte par la Charts di pays. Mais elle est limite, notamment,
par lo § 17 d6jii cite do Part. 13 do la Constitution, par los art. 556 et suiv.
du code do procldure cuvile, qui, bien quo promulgu~s ant6neurement,
n'ont 6t6 abrogs-le gouvernement d6fendeur le reconnalt d'une maui~re
xmplicite--ni formellement, ni virtuellement, par celle-ci, ot par la loi con-
stitutionnelle du 2 juln 1882 relative , l'organisation do la haute cour
fidlrale (cfr. Const. du 27 avril 1881, art. 80, chiffro 11).

C'est bien aussi la doctrine consacr6e par la haute cour, dars sos deux
arr~ts du 6jun 1882 et du 8 d6cembre 1883, ainsi quo par le Gouverne-
ment dans sa rlsolution du 9 juillet do cette derniire ann6e. Assur6ment,
une mmorit6 des membres de la haute cour opina, et la d.fense a repris
son argumentation, que la comp6tence de ce tribunal cessait ds le mo-
ment on il avait accord6 Pexeitat r aux sentences frangaises. Cetto th6o-
rie, cependant, est contredite par la loi organique du 2 jun 1882, quu
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porte on son art. 8, chiffre 11, quo la haute cour a nnssion do "provoquer
la pils prompto administration do Ia justice-sans doute aussi do ]a jus-
tice qu'elle est appellee h prononcer-afin qu'elle soit strictement rendue
par les juges et les tribunaux nationanx infdriours" (efr. ladite loi. art.
18, chiffres 4 et a, art. a. chiffro 9, combines avee les art. 556 ot suiv C.
proe civ v6n6z.). Et le munistro de i'intriour, par sa r6solution du 9
juillet 1883, a express6ment d6clard que "e'cest a la haute cour f6ddralo
qn'il appartiont de faire observer ses dispositions." Au surplus, le i 17
de i'art 13 do l Constitution existo; commo les autorit6s judicinires sup6-
rioures, le pouvoir exeutif dtait averti des ill6galit6s commises et il n'a
ron fait pour les empecher, ni alors, i plus tard, quolqu'il eit le devoir
d'assurer l'ex6cution des "1ddcrets ot ordres" 6man6s des "tribunaux do
la Fdddratiou.

La partie d6fenderesse prdtend bran quo, raisonner ainsi, c'est confondre
il'evequatur matibro f6d6ralo, avec l'oxocttion, matibro de la jurisdiction
de 1'Etat requis. L'ox6cution est d6fdrdo, a la v6rit6, aux autorites judi-
cinires des divers Etats de la Fdd6ratiou, inais, en taut quo charg6es de
faire exdcuter des sentences 6trangbres ensuite do d6cisions do ia haute
cour, elles so trouvent placees sous le contrdle do ce tribunal et olles on
apparaissent comme les organes d'exdcution. Accepter uno these diff6rente
equivaudrait a convertir en decrets illusoires les ordonuances d'exequatur
de la haute cour, qni n'aurait aucun iuoyen d6 lour prter un effet quel-
conque et qui reniplirait a cot dgard des fonctions de pure forme. Il est
plus logique, et il est dans i'esprit do la 16gislation v6nzu6lienno, do con-
sid6rer comne des juges et des tribunaux de la nation, plac6s sous Ia
surveillance de In haute cour et agissaut sur ses odres (lo organique de
1882, art. 8, ehiflro 11), los autorit6s judicinires auxquelles est d6legu6e,
dans los Etats, l'exdution des jugements 6trangers (ibid. art. 18, chiffres
4 ot 5).

La cour suprbmo do 'Etat Falcon, on soulovant un conflit de comp6tence
dauns uno procddure dont la partie adverse do Fabinni entravait le cours,
pour un motif quo 'Etat d6fendeur qualifie de "certainement absurd,"
a comuns une den6gation do j istice dans le sons du compromis; en encou-
ragement l'opposition mal fond6e d'un ddbiteur, elle a, sion ddtermin6
un refus do statuer, du mons provoqu6 un retard injustifi6, et apres tant
autres faits de memo nature, la d6cision qu'elle a prise a dft fortifier on
Fabim la conviction que l'dvidence do son droit ne le prot6geait pas con-
tre I'arbitraire des juges.

Fabiani, dit Ia ddfense, dbserta laproeddure; olle ajouto qu'il ne pouvait
so plaindre do d6negations de justice aussi Iongtemps qu'il n'avait pas
epuis6 ses moyens d'action judiciaire an Venezuela, et provoqu6, en par-
ticulier, une solution du conflit do eompdtence, on invoqu6 les dispo-
sitions Igales que periettent do faire condamner los niagstrats fautifs
a ":rembourser los dommages ot prdjudices causes. Mais, d'abord, s1
Fabiaui s'ftait pr6valn de ces dispositions l6gales, il so serait heurt6 a
l'objeetion quo le tribunal extraordinaire, auquel est attribu6e la con-
naissane des conflits de comp6tence et qui dolt los trancher d'office,
n'avait pus rondu sa d6cision, ce tribunal no s'est d'ailleurs jamais r6uni.
Ensuite, Fabiani avait des raisons de croire que, s'il ne pouvait obtenir
justice au Vn6ula centre des d6biteurs dtrangers an pays, il l'obtien-
drait mons encore centre des autorit6s j udicinires memos de l'EtWt.
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L'art. 16 do la loi orgarnque do la cour de cassation, du 16 mal, 1882,

rbgle la composition du Tribunal extraordinaire (cour de cassation et
haute cour fdgrale sidgeant ensemble) qui avait N liquider le conflit de
comp6tence. Les art. 54 et soay du Code do proc6dure civile presorivent
quoe "'autorit6 sup6rieure que cela concerne proc6dera aussit6t qu'elle
aura reau les actes des juges, N la ddtermmation do la comp6tence dans les
vingt-quatre heures, de pr6f6rence h toute autre affaire," et que "l'arr~t
sur la comp6tence sera prononc6 sans citation in m6moires. Conform&
ment A ces textes, Parrat du 23 Fdvrier 1884 ordonne (Annexe II, de la
defense, p. 338) que "le dossier sera envoyd a 1a cour do cassation et la
prdsento d6cision notifi6e a la haute cour f6d6rale aux effets de la conmp-
tence rovoque;" la cour do cassation a requ le dossier le 24 mars 1884
(ibid, p. 379) et Fablani dcvait admettre que Parr~t du 23 Fdvrier avait
t6 communiqu6 unmddiatoment a la Haute Cour f6ddrale. Il n'est nulle-

ment dtabli, ni m6me all6gu6, dans la d6fense, que le tribunal extraor-
dinaire efit besom, avant do pouvoir statuer, de renseignements compl6-
mentaires, qu'il est autoris6 6i rclamer en vertu do Part. 55 du Code de
proc6dure cvile, ui qu'il so soit jamais rguni.

La procddure instituce par la loi du 16 mai 1882, et les art. 54 et sowy
dii Code prgcit6, qui sont applicables en lospbce aux termes do Part. 12 de
la memo loi, est une proc6dure d'office. La cour do cassation ot la haute
cour r6unies devaient prononcer, dans les vingt-quatre heures a compter
du 24 mars 1884, sur le conflit de campltence. En ne le faisant pas, elles
se sont rendues coupables d'une d6n6gation de justice blen caract6rizeo.

Quant k Pargument du Gouvernement d6fendeur (Dupflique, p. 50),
d'aprbs loquel les art. 54 et 55 du Code do procdure civile no seralent
pas applicables, la procedure 6tant trace par Part. 16 de la loi organique
do la haute cour f6ddrale, elle est r6futde par rarr~t meme du 23 f6vrier
1884, et le dit art. 16 no corrobore pas davantage eet argument quo les
dispositions transitoires do la loi dont il s'agit.

I1 n'y a pas lien d'attacher plus d'importance A un autre moyen avanc6
dons la duplique: le tribunal extraordinaire dont il a t6 question n'au-
rait en l'obligation de juger, qu'une fois que les parties auraient fourni
"le papier timbr6 ndeessaire" (ibid. p.50). La forma]it6 du timbre exigde
par Part. 16 do la loi. organque du 2 jura 1882, so rapporte urnquemeut aux
affaires trait6es devant la haute cour f6drale; elle ddrive d'un prescrip-
tion l6gale qui ne peut Atre 6tendue, par analogie, aux conflits do comp-
tence dMf6rds an Tribunal extraordinaire souvent mentionn6, car Panalo-
gie, exclue en principe dans une pareille materibre, Pest formellement par
la nature mime do ]a prooddure d6termine aux art. 54 et suiv dIi Code de
procdure civile; on no concevrait point, A ddfaut de disposition contraire
expresse, quo les parties eussent a supporter, en acquittement de droits do
timbre, les frais d'une instance qni est ouverte d'office, h raison dii fait do
juges qui so seraient d6clar6s faussement comp6tents on dout la comp6-
tence aurait 6t6 contestde & tort par d'autres juges, et qni so d6roule en
dehors de toute participation des plaideurs. Fobiani, qni na pas 6t6 cit6
devant la cour supreme de PEtat Falcon, qui ne pouvait ni no devait 6tre
assign6 devant le tribunal extraordinaire, 6tait absolument 6tranger an
conflit de comp6tence; ce tribunal avait l'obligation do statuer d'office,
dauns les vingt-quatre heures, sans que les parties eussent D, accomplir
quelque diligence on formalit6 que co fat.
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En somme, Fabiani a 6to victimo do plusiours d6n6gations do justice,
consonim6es par cello qu'implique Pinaction ill6gale do la cour do cassa-
tion ot do la haute cour fdd6ralo; cotte dernibro dduegation do justice
saulo suffisait a er6er, an profit do Fabiam, le droit Nt 1'intervention diplo-
matique ot a lui assurer un recours on dommages et mterdts centre le Gou-
vernemont d6fendour, s'il doit 6tre reconnu quo colui-ci est responsable des
fautes do sos autoritds judicialres ot si Fabiani prouve qu'il a subi un
prdjudice do ce chef.
Dans les circonstances qui ont 6t6 expos6es, l'intervention diplomatique

6tait autoris6o ddja par los termes formels do l'art. do la Convention
franco-v6ndzu6lionne de 1885, et elle n'avait riea do contraire aux ddcisrons
do la doctrine (eft-. notamment, Iloltzendorff, Handbuci des Vdlkerrechts,
Vol. II, p 74, Fiore, Droit international codifJid, nos 339 ot 340; voir aussi,
Calvo, op. cit., Vol. I, no 348; Pradier-Fodr6, Traitdde droit international
pitblic Vol. 1, n0 ' 402et s. Bluntscii, op. cit., n 0 380). I1 serait, effective-
mnt, inadmissible d'exiger do Fabiamn quil eftt fait, on outre, constater
cs d6ndgations de justice notoires par les tribunaux v6n6zudliens compd-

tents, lui qui, pendant des ann6es, avait domand6 on vain l'exdcution
d'une sentence iuattaquablo et pourvue do lexeuatur requis par lee lois
torritoriales, brn que los antoritds admimstratives ot judiciniros sup6ri-
oures do surveillance eussent 6t6 averties des ill6galit6s commises. L'in-
ox6cution des sontences frangalses, provoqu6e par los magistratures in-
f6rieures, tol6rdo par la hauto cour f6d6rale et lo Gouvornement, consa-
ordo par lo tribunal extraordinaire, enlevait at Fabiani la disposition d'une
fortune consrd6rable, l'entramait dans des proccs cofiteux ot sans issue,
l'acculait finalement a la faillite et justiflait amplement uno action inter-
nationale.
I1 somble bren, . consrd6rer la s6rio des ddnis do justice dont Fabiani

avait lo droit de so plaindro, e memo Puno on iautre des d6cisions judici-
aires qui lm donntrent momentangment gain de cause on apparance, quo
sos adversaires 6taiont prot6g6s, ai Ydndzu6la, par des influences assez
puissantes pour entraver i'aotivitd normale des tribunaux du pays. Cotto
hypothese repose, an surplus, sur trois faits pr6c6demmont rappelds;
approbation officiello du 21 aoftt 1883, modification des art. oet 7 do la loi
organique du pouvoir j ndiciaire do l'Etat Falcon, et retrait du service du
remorquago. Elle est fortifieo encore par d'autres circonstances, parmi
lesquelles il suffira de montioner les suivautes:
Deux des troix t6moins dont los d6clarations oat 6t6 recueillies pendant

linstruction de Paffaire, on pr6sence des parties, n'ont fourm aucun ren-
soignement de nature it faire douter do l'impartialit6 des tribunaix vdn6-
zudliens; mnis lo troissme t6mom, Al. E.-H. Plumachor, consul des Etats-
Unis d'Am6rique a Maracai;bo, qni a bien 6t6 charg6 par mt6rim du consulat
do France dans cette villo ot qui fat un temps le mandataire sp6cial do
Fabiani, centre lequel toutefois ancune cause de suspicion n'a t6 rolov6e
et qui est Ie ressortissant d'un Etat non imnliqu6 dans le litige actuel, a
dpos6 dovant le ministre d'uno nation neutre, charge do Pentendre an nom
do l'Arbitro: quil avait "l'impression" qu'en 1880, AT. Guzman Blanco
avait provoqu6 o suggdr6 des ddmarches destin6es A exercer uno pression
sur Fabiam, h l'occasion des ddm~l6s de celi-ci avec los Roncayolo; qu'i
ce moment, "AT. Blanco 6tait le pouvoir dans le pays" q'iil "ariva des
choses qut donnerent lieu de douter l'impartialitd des tribunaux v6ndzu6-
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lions"- qu'il avait "1 entendu de Al. William .Aollmann, pr6cgdemmnent em-
ploy6 dans la maison Roncayolo, onsuito employ6 du consulat am6ricamn,
quo M. Guzman Blanco et Benoit Roncayolo avament des int6rits d'affaires
ensemble et quo M. Guzman Blanco aiderait Roncayolo en toute circon-
stance" qu'au reste, "tout le monde a Maracalbo, savait cola, ot qu'on
disait couramment pari les 6trangers quo M. Ronca-yolo gagnerait le
proces, puisqu'il avait la protection do M. Guzman Blanco" qu'il est lmi,
t6moin, "positivement convamnu quo M. Fablani n'6tait pas bien vu par
les tribunaux et autorit6s" Ces ddclarations sont trs g6n6rales, il est
vrai, et ne reposent pas sur des faits pr6cs dont M. Plumacher aurait eu ]a
perception directe; elles n'en sont pas moins l'opmnio d'un observateur
comp6tent et d6smt6ress6, en sorte, qu'h ce titre, elles ne laissent pas d'avoir
ine r6elle valour.

E nfin, la conviction morale de l'Arbitre est quo los d6n6gations do justice
qui so sont produites i2 l'encontre do Fabiani out un caract re exceptionnel
do gravit6, en co qu'elles ne sent pas la suite do simmles n6gligences on d'in-
torpr6tations erron6es do textes lgaux, mats apparaissent comme mnten-
tionnelles. Certes, en droit commun allemand comme en droit frangais
(cfr. Jretzell, op. cit., 3me 6d. § 43, Holtzendorff, Rechtslextcon, article "Pro-
zessleitung' von Bar, dans l'Encyklolddie der Rechtwmssenschiaft d'Holtzen-
dorff, 3m e 6d., p. 779; Garsonnet, op. cit., Vol. II, § 211 ot vol. I § 55 wnfine;
Aubry et .Rau, 4e 6d., Vol. VIII, § 749, no 2), il est do principe quo le juge
ne doit prendre en consid6ration que les faits articul6s et les moyens de
preuve mnvoqu6s par les parties. Cependent ]a doctrine moderno va plus
loin (cfr. Kohler, Gesammelte Beitrage zun, Civilprozess, p. 361 ot s., noy-
clopddie der Rechtszvwsensciaft, d'Holtzendorff, 1. c.), et 'on admet, entre
autres, quo les tribunaux ordinaires peuvent retenir des faits assez notoires
pour qn"ilsj ugent inutile d'en administrer la preuve (C. proc. civ. allem. art.
264, efr. Wetzell, op. cit., § 43 ad note 30, et § 20, ad notes 40 b 43). A plus
forte raison en est-il aminsi, en matiero d'arbitrage, surtout lorsque les par-
ties n'ont point prescrit , l'arbitre la proc6dure N suivre (cfr. Wach, Hand-
buch des deutscli€n Civilprocesses, Vol. I, p. 73, et Tfuehsberger's Entscheidungen,
Retchsoiwiprozesordung, Suppl.-Band, note 1 ad art. 866, et notes 4 et 6 ad
art. 867 C. proc. civ. allem.)
LrArbitre est mnvesti d'un pouvoir discr6tionnairo, limit6 seulement par

l'obligation do so conformer aux principes essentiels de la proc6dure civilo
(Bluntschli, Droit viternational codifid, no 495); il n'est pas forc6 de s'en
tenir aux all6gu6s et moyens do preuve des parties, ni d'indiquer tons los
6l6ments dans lesquels il pnise sa conviction. La maxime des d6bats ot le
principe de la publicite, qut lient les juges permanets, et dont l'inobserva-
tion pourrait constituer un danger, no lient pas dans la memo mesure un
arbitre, qut remplit des fonctions temporaires et qut est investi d'une magis-
trature do confiance.

Sp6cialement, lorsquo Io compromis est muot sur la question do la pro-
c6dure a sntvre, comme en l'esp~ce, on pout envisager quo, dans l'intention
mhme des parties, uno grande libert6 lui est laiss6e quant an choix des 616-
ments dont ii formera sa conviction. Cette conviction, dict6e d6j& par les
r6sultats do l'administration do la preuve, a 6t6 renforc6e, dans le sons
marqu6 plus haut, par l'6tude do documents quo l'Arbitre s'est fait un de-
voir do consulter et d'appr6cier an plus prs do sa conscience.

Des d6n6gations do justice ayant 6t6 commises, & l'6gard do Fabiani,
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par des autorit6s judiciaires du V6n6zu6la, dans les cas expos6s et les eir-
constances relat6es ci-dessus, il y a lieu d'examvuer s Il'Etat d6fendour en
est responsable, et, dans l'affirmative, quelle est I'6tendue de sa responsa-
bilit6.

C'est uno question frbs controvers6e, en droilt public, quo cello de savior
s1 un Etat r6pond du pr6judice caus6 par ses agents, et sp6cialement par
sea autorit6s judicaires, a raison d'actes rentrant dans rexorcice de leurs
fonctions.

En France, la doctrine ot lajurisprudence sont dlvis6es. Lajuriepru-
dence elle-meme n'est pas unanime dan l'opinion, g6n6ralement consacr6e
toutefois, quo les fautos commises par des fonctionnares, dans los limites
do lours attributions 16gales, n'eugagent pas in responsabilit6 do l'Etat,
du mons d'un nanibre absolue et on l'absence de lois positives sur co
nDoint (ofr. Fuzier-Herman, Code civil annote, Vol. III, ad. art. 1382 et 1383,
n os 767 ot sniv.)- mais la cour do cassation, par exomple, a reconnu, dans
un arr~t du lcr avril 1845 (cfr. arrts des 30 juillet et 16 aoflt 1877,
ansl quo Pandectesfraiiases, annde 1896, IV"' partie, p. 8, note 1, et Lau-
reiit, Vol. XX, no 592), quo 'Etat, reprdsent6 par les differentes branches
do l'administration pablique, est passible des condamnations auxquelles
lo dommago caus6 par lo fait, la ndgligence, on l'imprudenoe do ses agents,
pent donner lieu. En tout cas, lea fonctionnaires de rordre judiciaire
n'dtant pas tenus do leur fauto l4gcre (eft. Furzer-Henean, op. cit., Vol.III,
ad. art. 1382 et 1383, n0 s 505 et su Demolombe, Vol. XXXI, no 519; Gar-
somnet, op. cit., Vol. 1, § 57, notes 12 et 18), In responsabilit6 do PEtat no
pourrait s'6tendre an-dela. La doctrine onseigne, do son ct, (Aubry et
Bat, op. cit., Vol. IV § 447, n 2; Demolombe, Vol. XXXI, no 63, Bauidry-
Lacantinerie, Vol. III, n 1352), quo PEtat, repr6seut6 par les divers minis-
tbres ot administrations publiques, doit, a, l'egal do tout commettant, r6-
pondre du pr6judice occasionn6 par ses employ6s on agents dans lcxereice
do leurs fonotions on services, inddpendamment do l'exstence d'une li
spciale, on encore (cfr. Laurent, vol. XX, nos 419 et s., 444,591 ot s.), quo la
responsabilitd do FEtat est exclue, lorsque le fonctionnaire agit, non comme
prdposd ot instrument de 'Eat, mae commo accomplissant la mission so-
ciale qui lut est ddldgu6e.

S'il regne, on France, nne assez grande incertitude, notamment en c
qux concerne la responsabilitd do l'Etat pour les dommages caus6s par ces
fonctionnaires do l'ordre judiciaire, et si cette responsabilitd paralt plutdt
devoir 6tre den ce on these g6n6rale, il n'en est pas autroment on Allemagne.
La question y est resolue ndgativement par Loening (Die Haftwng des
Staates, etc., 92 et s.), affirmativement par ff.-A. Zacharae (Zeitslrft fiir
die gesamate Staatswmsseasckaft, aundo 1863, p. 582 et s.), par Stobbe (Hand-
buch des deitsekei Prmvatrechts, vol. III, § 201, No 6), par Gerber (Gritndzuge
des de d/sch en Staatreehts, 2-c 6d., p. 207 ets.), par Bluntschli (op. cit., no 467),
par Windschoid (Pan deckten,vol. II, § 470, note 4, efr. les auteurs oitds dans
cette note), avec cette r6serve quo Windscheid, dans la sxime 6dition do
son trait, expose, en modifiant son opinion premiere, que la responsabilit6
do l'Etat, ensuite de prdjudices imputables a se5 fonctionnalres, n'est pas
un principe de droit commun en Allemagno, et quo, d'apris Holtzendorff
(Enoyklopddie der Rechtswiisseseihaft, p. 1113), cette responsabilit6 n'est
admissible quo dans certains cas. Mais la jurisprudence allemande, qui
6tait plutSt favorable a la solution affirmative jusqu'en 1884, applique
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aujourd'hui la th6orie du tribunal de lEmpire, selon laquelle l'Etat n'est
responsable qu'en vertu d'une disposition 16gale expresse (Entscheidungen
des 1?eclisgerehts -in Civilsaehea, vol. XI, p. 206; cfr. TWindscheid, op. cit.,
vol. 11, § 470, note 4).

Cette derni~re th6orie est adopt6e par la jurisprudence et la doctrine
sisses (cfr. Blumer-Morel, Hfandbuch des schweszerischen Bundesstaatsrechts,
200 6d., Vol. IIl. p. 230 et s., Hafner, Das schiweizemsche Obligationenrecht,
2-e 6d., ad art. 64, note 4, ainsi que les arr6ts du Tribunal f6d6ral cites
dana ces deux ouvrages), tandis, qu'en Italie, la doctrine centraire semb]e
pr6valoir (cfr. Fuzter-Herman, op. cit., Vol. III. ad, art 1382 et 1383, no 786).
On pent ajouter que les auteurs, qui ont fait du droit international leur
sp6cialit4, reconnaissent que PEtat est responsable des d6nis de justice
commis par ses autorit6s judicinires, a tout le mons lorsque, duement
inform6 on averti, il n'aura rien entrepris, ni pour en empechei les offets,
us pour en suspendre le cours (C. p. Holtzendorff, Handbuch des dldlkerrechts,
Vol. II. p. 74, Fiore, Droit snternational codifie, nos 339 et 340; vor aussi,
Calvo, op. cit., Vol. I. no 348 in fine, Pradier-Fodr6, TraitM de droit tnter-
national public, Vol. I. nos 402 et s., Bluntschli, op. cit., no 340).

En droit v6n6zu6lien, la question est r6solue par la lol, elle l'est 6gale-
ment, entre lea parties en cause, par la Convention do 1885.

Le dtcret du 14 F6vrier 1873, sur lea indemnit6s Ah allouer aux 6trangers,
n'a paa 6t6 abrog6 par Pacte international pr6cit6, en ce qui touche lea con-
ditions g6n6rales do la responsabilit6 de lEtat pour des dominages occa-
sionn6s par ses fonctionnaires; il dispose, en son art. I'r "Tons les
individus, soit nationaux ou 6trangers, qui intenteront contre ]a Nation
des actions on dommages ot mt6r6ts ou expropriations, provenant d' actes
d'e1nploy6s de la Nation on des Etats devront 'en tenir aux formalit~s
6tablies par la pr6sente loi "-formalits qui, entre la France et le
VAin6zula, sent r6gl~es aujourd'hu, en ce qui concerne notamment les
pr~judices d6rivant de d6nis de justice, par la Convention de 1885.
L'art. 7 pr6voit quo "la Nation aura le droit de se faire rembourser par
Pemploy6 responsable, ou par 'Etat duquel relbverait le dit employ6
au moment de la faute, la somme que le Tr~sor national d6bourserait
par suite do 'arrbt condamnatoire." I1 ressort de ces textes que le
V6n6zu6la reconnalt express6ment, on principe, sa responsabilit6, pour
des dommages imputables, soit a des fonctionnaires nationaux, soit a
des fonctionnaires de Pun on lautre des Etats de la F6d6ration; cette
responsabilit6 est directe, ello donne action contre l'Etat devant la Haute
Cour f6dtrale. Quant aux fonctionnaires (empleados), la loi entend par IA
non point seulement lea agents du pouvoir exicutif ou les pr6poss dans le
sens de Part. 1384 C. civ. f., mais toutes les autorit6s qui, investies d'une
part de la puissance publique, repr~sentent lEtat et le personnifient.
L'art. 9 du d6cret de 1873 le montre clairement: "Dans aucun cas, dit-il,
on ne pourra prdtendre que la Nation on lea Etats indemnisent a raison
des dommages et int6rbts on expropriations qui n'auraient pas 6t6 causs
par des autorits l6gitimes agtssant en vertu de leur caract~re public." Cette
interpritation est confirm~e, on outre, par le Code penal du 27 Avril 1873,
qui, apris avoir trait4, en ses art. 258 et 259, des infractions dont lesuges
peavent se rendre coupables, ajoute, en son article 260: "Lea employes
publics d'une autre adminvistration quelconque, etc."
En mati re de responsabilit6 de l'Etat, i1 n'y a done pas lieu d'6tablir de
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distinction, en droit vdndzu6lien, entro los fonctionnaires de l'ordre j udiei-
aie et ceux do l'ordre admnistratif, puisque la lot los assimile express6-
ment los uns aux autres, ot, qu'au memo degr6, birn quo dans des spheres
d'activitd diverses, ils agmissent an nora do l'Etat. Et, a un point do vue
general, on no voit pas pourquoi l'Etat r6pondrait, dans unue mesure diff6r-
ente, des pr6judices oaus6s par sos fonctionnaires, solon quo los auteurs du
dommago sernient employes dans Pandministration proprement dite on dans
lajustice (cfr. ,Stobbe, op. cit., vol 11i, xl 201, ad note 53, H.-A. Zacharzoe,
op. cit., p. 637 Jindschetd, op. cit., vol. I. §S 59 m. fiite, Blitmer-Morel, op.
cit.. vol. III, p. 230 et suiv ).

Un d6crot vdn6izu6lion do memo data quo le pr6c6dent, sur los droits et
los devoirs des dtrangers, tout en disposant, on son art. 6, que "lea 6trang-
ors n'ont lo droit de demander des indemnit6s an Gouvernement" que,
"dans lea memos cas quo lea vunzulions"-ceci est toutefois modifiC
envers los Franvais par la Convention de 1885-proclaime aussi, on prin-
cipe, la responsabilit6 de l'Etat d6fendeur pour lea actes do sea foaction-
naires. I1 la reconnait memo expressement, a raison des faits illicites des
autorit6s judicincres, en r6servant, dans son art. 5, la vote diplomatique
pour los cas do "deii de jzstice on ijustice notowre;" ot la condition do
l'6puisement pr6alable do toutes les votes legales do recours a 6t sup-
primee par la Convention do 1885 a l'6gard des Franvais.

Cete responsabilitd directo de l'Etat, 6dict6o par la lgislation vun6zu6-
lienne, n'est pas contrairo au droit des gons; ello eat, de plus, affirm6e
dans la Convention du 26 Novembre 1885, qui permet l'intervention diplo-
matique et consacre implicitement la responsabilit6 do PEtat pour tonto la
s6rio des irr6gularitos.pdicares 6numeris dnns l'art. o do ce document.

L'Etat, d'autre part, ne saurait d6cliner sa responsabilit6, par la motif
que lea fautes do sea agents ou fonctionnaires no presenteraint pas un cer-
tain caracti'ro do gravit6 (voir, d'ailleurs, sub. V ci-apres). L'art. 1 di
d6eret du 14 F6vrier 1873, sur lea indemuit6s a alloner aux dtrangers, eat
couu en terms si gen6raux, que PEtat y apparait responsablo oxactemont
comme ses employds; et nen n'est plus rationnel, puisque l'acto dommage-
able ost alors cens6 provenir do PEtat lii-memo (cfr. i.-A. Zacliarzae, op.
cit., p. 632; Stobbe, op. cit., vol. Il, s 201, note 53). Le d6ni do justice,
sous quelque forme qu'il se produise, constituo un cas do responsabilitd du
fonctionnaire, partant, do l'Etat. Dbs lors, Fabiani, victime do d6n6ga-
tions de justice duement pronv6es, pouvait actionner le Gouvernement
d6fendeur, sans observer d'ailleurs l'art. 5 du decrot du 14 Fdvrior 1873
concernant los devoirs et les droits des 6trangers, qui pose comme condi-
tion do I'intervention diplomatique, '6puisement prealable "des votes
legales aupres des autorites comp6tences" (efr. Convention do 1885, art. 5);
et la mesure do son action contre PEtat eat la memo quo contre les fone-
tionnaires fautifs.

V Les d6n4gations dejustice qn'a 6pronv6es Fabian sont pour le mons
des d6lits cvils on des quasi-d6lits. En droit moderne, l'auteur d'una
faute aquilienne eat, en principe, tena de reparer tout lo pr6j udice qui peut
raisonnablement en tre envisag comme la cons6quence direeto on mdi-
recto (damn u cergens et inerum cessans), certaines l6gislations, comme
cellos do in France et do l'Allomagne, no faisant pas d6pendre la quotitd
des dommages et int6rkts de Ia gravit6 do la faute, d'autres, comme le
Code civil autrichien ot le Code fdd6ral des obligations, n'accordant in
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r6parationint6graloqu'encasdodolondo fantelourde. Au demeurant, les
dommages et int6rdts no doivent pas Utre la source d'un profit pour colni qui
los obtient (cfr. Fuzter-Herman, op. cit., vol. III, ad. art. 1382 et 1383, nos

1065 ot suiv. 4ubry et Rau, vol. IV § 445 et 446; Dololombe, vol. XXXI, nos 685
et sue., Laurent, vol. XX, no 529; Zach'arae, Handbuclh des franzoszsclieu
Civilrechts, 7m e 6dit., 443 et 445 W~indscl40ed, op. cit., 610 ed., vol. II,
§451, no 1, 455, No. 5, 258, notes 10 ot suiv., Stobbe; op. cit., vol. III, § 200,
no 6; Holtzendorff .Rec, tslexwon, article "Schadensersatz;" Holtzendorff,
Handbuch des Ydlkerrecshts, vol. I1, p. 74, 75; Motive du projet du Code civil
allemand, vol. Il, p. 724 et suy., Schneider et Fick. Das schweivzerische
Obligationenrecht, 3,,e ed., notes ad. art. 50 et 51 C. Fed. des obl., Hafrer
op. cit,, 2-c ed., notes ad..art. 50 et 51 C. f6d. des obl., Rossel, Manuel du
droitf6d6al des obligations, p: 88 et suiv )

En co qui regardo sp6cialement les fonctionaires do l'ordre judiciaire,
leur responsabilit6 embrasse, en droit commun allemand, tout le dommago
r6sultan do leur dol on d'uno fauto lourde de lour part; le point de savoir
si cette responsabilit6 existo 6galemont dans los eas de fauto 1g~re est
controvers6. mais la solution affirmative pr6vaut (cfr. Windschieid, op. cit.,
vol. II, 470; Dernburg, .Pandekten, 3me ed., vol. II, § 135; Wvetzefl, op. cit.,
§ 36, note 14). La responsabilit6 du pouvior judiciare est aussi admnse
en France (C. proc. civ. fr., art. 505; cfr. Garsonnet, op. cit., vol. I, § 54,
Laurent, op. cit., vol. XX, no 447), mais, comme il a t6 expliqu6 plus haut,
elle n'est pas entrain6o par une faute l6gere.

Au V6n6zu6la, co sent los art. 341, 255 A 259, 282, 288, 297 et 339 du Code
p6nal dii 27 avril 1873 qui r6glent, d'uue manire spelcialc, I& matibro do
la responsabilit6 civile d'une autorit6 judiciaire. Les juges peuvent 4tre
actionns en dommages et int6r~ts, non seulement ensuite do leur dol ou
do lours fautes lourdes, mais encore pour des fautes 1YgZres, ot le texte do
Part. 341 semble indiquer que la r6paration doit dtre complbte dans tons
los cas. Il n'est pas besom, an reste, d'appuyer sur cette dernibre question,
attendu que les ddn6gations de justice dont so plaint Fabiaui procbdent, at
tout lo mons, do fautes lourdes et que, dans ces circonstances, le pr6judico
A r6parer s'entend, et du dainunm emergens, ot da lucrurn cessans; il corn-
porte, en outre, le tort moral comme le dommage mat6riel (Laurent, vol.
XX, nos 393, 395 et suay., Aubry et Rau, vol. IV § 445; Hue, op. cit., VIII,
no 413; Dentolonibe, vol. XXXI, no 672; Code f6d. des oblig., art. 55 et los
ouvrages cites do Schneider et Fick, Hafner et Bossel; C. eiv autr. art. 1329,
1330). Relativement an dommage indirect cependant et ht la n6cessit6
d'dtablir un rapport de cause & effet eutre le fait illicite et lo dommage
pr6tondu, le demandeur prouvera que, soit en consultant le cours ordinaire
des choses, soit en s'attachaut aux affaires de la partie ls6e on aux dispo-
sitions prises par elle, il est probable-non pas seulement possible -quo
celle-ci aurait r6alis6 tel on tel profit si le fait illicite no s'6tait pas pro-
duit, la preve 6tant d'aillenrs soumise i des conditions mons strictos en
cas de faute lourde on do del et le juge conservant une enti~re libert6
d'appr6ciation.

Si Pon doit d5ider quo le gouvernement d6fendour est responsable des
consdqnences des dgngations do justice imputables aux autorit~s judici-
arcs v6n6zu6liennes envers Fabmani, il resto I d6terminer 1'6tendue do ces
cons6quences en application des priucipes expos6s plus haut.

Le dominage mat6rmel direct subi par Fabiam comprend les valeurs non
5627-VOL. 5-33
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recouvr6es ot les bions perdus dont il serait rentrd en possession, s1 la sen-
tence arbitrale du 15 d6cembre 1880 avait pa Utre executee contre les Ron-
eayolo- il comprend 6galement, en principe, los frais de in proedduredex-
eution (voir sub. VI., litt. a, chiffree 3). Fabiani n'eftt-il pas 6te victime
de dents do justice, et l'execution do la dite sentence n'efit-elle pas dte
entrav6e, puis, rondue illusoire, il aurait pu obtenir patoment de toutes
los condamnations prononcees contre sos ddbiteurs. Effectivement, B. ot
A. Roneayolo 6taient solvables jusq'it concurrence an mons des restitu-
tions diverses ordonnoes par le jugement du 15 decembre 1880. Co fail
d6coule d~jt de co quo le Gouvernment Vn6zuglien n'a janais all6gue
memo quo los relamations de Fabiani fussent irreouvrables centre los
Roncayolo, et qu'il s'est born6 a contester l'oxstence des denegations do
justice, ainsi quo Ia responsabilite do PlEtat. En outre, B. Ronoayolo, do
la vue de la partio ddfenderesse, a dto agr4e par los pouvoirs publics du
Vdndzmula, commo concessionnaire d'importantes entreprises, et i1 6tait
fermier de la douan ie1 ia Ceiba. Andrd Roncayolo a pu, ui, pendant plus
do trots ans, taut en on son nom personnel quo comine fondo do procuration
do son pore, faire les frais do nombreuses et coflteuses oppositions a l'ox-
cution do la sentence arbitrale, choisir sos avocats parmi les j nriconsultes
notoirement les plus renomm6s du pays, sans compter qu'il s'6tait enrichl
d'une somme do plus d'un den-million do francs an ddtriment do Fabiani.
Et c'est vraisemblablement pour mettro & l'abri des poursuites d leur
erdancmer, les droits et mitfrts considerables qn'ils avatent an Venezudla,
quo los adversaires do Fabuani ont empoch6 avec tant d'acharnement 1'oxd-
cution de la sentence du 15 d6cembro 1880. La solvabilitd do B. et A. Ron-
cayolo, partant, la recouvrabilito des valeurs au romboursement desquelles
ils avaiont d6t condamnes, no sanrament Otre s6rieusoment mises en douto,
d'autant plus que, comme on vient do le dire, le V6nhuznla ne les a point
ddnles.

En dehors du dommago mat6riel direct. Fabiamn a (prouv6 un tort ma-
t6riol et surtout moral trbs grave, on co quo los dendgations do justice out
portoe a tons 6gards une profonde attente sa situation personnelle et ont
me 6t6 ]a cause do la faillite prononc6e contre lui an Ven6zudla (voir
sub. VI, litt. a, chiffro 6 ei-apres).

Lo dommago indirect enfin a sa source dans le fait quo les sommes pay-
ables par les Roncayolo en vertu do la sentence arbitrale, ont 6te soustrai-
tes an crdancmer pendant un grand nombre d'ann6os et qu'il n'a pu iii los
employer dans son commerce, ni les faire fructifier d'une manire quelcon-
que; il no s'agit pas ci do bdn6fices on do pertes purement hypoth(tiques,
daus lesquels certains publicistes (Calvo, op. cit., IV 477) so refusent a1
vor "Ila matiore d'une action p6cunmaire do gouvernement a gonverne-
ment," mats d'un manque a gagner dont les 6lntents reposent sur des faits
concluants, et il strait souveraineinott contrare a l'6quite eta a justice
do n'on point tenir compte dans le pr6sent proces (vro sub. VI, litt. b).
Et maintenant, deux oventualitds pouvament se pr6senter" on bien, les
d6biteurs do Fabmani s'acquittaient envers mi, on bion, soit a l'amtable,
soil par voie d'exdcution, il se substituait a tons los droits de concessions,
do douanes et autres qu'ils possddament an Vnezu6la. Entre ces deux
hypotheses, plausibles 1'une et l'autre, il faut necessairement choisir cello
qui est la mons ddfavorable a l'Etat d6fendenr et qui. est aussi ia plus
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admissible d'apr6s le cours ordinaire des choses, c'est-a-dire l'hypothese da
paietnent. Ceci d'autant plus qu'il.n'a 6te ni offert, ni admLnistr6 aucune
preuve tendanta 6tablir quo cette hypothse de la solution la plus normalo
di diff6rend Fabiani-Roncayolo nese serait point r6alis6e; il r~sulte memo
do l'expos6 du gouvernement demandeur que les d6bitenrs de Fabian.
avaient un int&rt majeur, s'ils 6taient cotraints d'ex~cu ter la sentence
arbitrale, i so lib6rer purement ot simplement entre ses mains, plutft qu'
so laisser enlever des droits d'une valour bien sup6rioure a cello des con-
damnations prononcces-sans par]er meme des obstacles auxquels se serait
heurt6 sans doute le transfert do tout ou partie de ces droits a Fablain, et
sans apprcier l'efficacite des sfiretls r6el]es obtenues au cours do la pro-
cedure d'ex6cution.

La question du mode de paiement do Pindomnit6 a t6 discut6e dans la
demande, mais elle n'est point litigiense; le compromis l'a r~gl6e d'une
manire obligatoire pur les parties et pour l'Arbitre.

VI. La liquidation, d'apres les principes ci-dessus, do l'tat do dom-
mages et ,nt6rets pr6sont6 par le Gouvernement demandeur fournit les
r6sultats suivants:

a. Donirnage direct et tort moral.
(1) La sentence arbitralo fixait A la somme do 538,359 fr. .07,

valour au 31 janvier 1878, lo d6bit de Andr6 Roncayolo
envers Fabiani. Co posto est r6duit, on capital, d'apres la Francs.
demande A ------------------------------------------------ 429, 668.10

I1 y a lieu do tenir comte d'un versement do ................. 5, 490. 55

Reste ------------------------------------------------- 424, 177.55

(2) Outer cette somme, due par A. Roncayolo, la sentence arbitrale con-
Aro & Fabiani le. croit do r~clamer "tons los produits, sans aucune excep-
tion et sans aucune r6sorve, donn6s par l'entreprise du remorquage dopuis
le 30 novombre 1877, y compris les b6ndfices du pilotage," ds la memo
6poquo, en tant quo ces profits auraient 60 encaiss6s par B. ou A. Ronca-
yolo; los autres condamnations dorivant de la sentence du 15 d~cembre
1880, ont 6t ex6cut~es, au mons dans uno certaine mesure, puisque Fabi-
ani a repris, ds lo moms de juillet 1882, soit avant le d6but des d6n~gations
do justice, lo service du pilotage et du romorquage, et quo des preuves
positives concernant les effets de l'inex6cution do ces autres condamna-
tions font d6faut dans la proc6dure.
Du chef du dispositif pr6cit6 de ]a sentence arbitrale, la demande porte

au compto do "liquidation des sentences," on capital.
Francs.

Recettes du pilotage du ier d6cembre 1877 au 30 d6cembre 1878.. 16, 000.00
Reccettes du pilotage du Ir d6cembre 1878 an 30 d6cembre 1879.. 16, 000.00
Recettes du pilotage du 1cr d6cembre 1879 an 30 d6cembre 1880.. 16,000.00
lecettes du pilotage dii 1cr dlcembre 1880 au 30 d6cembre 1881.. 12,500.00
Recettes du pilotage du 1'r d6cembre 1881 au 15 j uillet 1882 ..... 7,812.45

Total -------------------------------------------------- 68, 312.45

Le Gouvernement d6fendeur n'a ni contest6 le bien fond6 de cotto dette,
provenant des encaisements faits sans droit par la partie adverse do Fabi-
ani, rn critiqu6 ces chiffres qui no paraissent pas exag6r6s.
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I1 en cst do meme pour los restitutions qui so rapportent an remorquage;
lles sont arnsi formulees dans la domando, en capital.

Francs.
Produit net do i'ann~e 1880 ----------------------------- - 100,000.00
Prod uit net do 1'ann6e 1881 ---------------------------------- 100,000.00
Produit du ler janner an 15 juillet 1882 --------------------- 54,165.51

Total ------------------------------------------------- 254,166.51
Le produit not 6valu6 annuellement a 100,000 francs n'est qu'approxi-

matiff; mais 0e chiffre, qui n'a pas 6t6 contost6 dans la d6fense, pent tre
admis au vu des documents produits. Quant aux "abus do confiance "1 et
'ddtournements" des Roncayolo, qni no visent pas direetement le pilot-

ago on lo remorquage, ils no sent pas compris dans la sentence arbitrale,
rn, par cons6quent, dans le compromis de 1891.

(3) I1 y a lien d'ajoutor an compto de "liquidation des sentences" les
frams importauts occasionn6s par la proc6dure d'ox6cution depuis lo 15
d6cembre 1880, frals quo le Gouvernemont demandeur fait figurer sons
diverses rubriques de son dtat do dommages et rnt6rts; les autres frays
j udicialres r6clamds no peuvent rentrer dans 1indemnite a fixer par l'Ar-
bitre. Ce poste eibrasse les frals d'enregistremont do la sentence arbitrale,
les frais do justice et do partie tant do Ta proc6dure devant les tribunaux
fran~ais que devant les tribunaux v6n6zu6liens, soit que la party adverse
do Fabiani eit 1'obligation de los rembourser, soit qu'ils aiont 6t6 caus6s
lnutilement a c0 dermer.
Une somme, rnt6r6ts compris, do ------------------------ f-. fr- 200,000
no semble pas excessive, si ron tient compto, entre autres, des nombroux
ot cofiteux ddplacements quo la sauvegardo do sos droits a imposds .A
1Fabiam, et mme si Von porte on d6duction les frais qni peuvent tre
onvisagds comme ayant Wtd faits sans motifs 16gitimes.

Toutes les autres reclamations do '6tat consaer6 a 'Ila liquidation des
sentences" sent dtrangbres an litigo actuel, c'est lencas des "abus do con-
fiance" et "ddtournements" dent il a 6t6 parl6 plus haut, ainst quo des
"1annuit6s dotales" en vertu du contrat de mariage dn 20 avril 1867, do la
porte eprouv6e sur Ta vente des narchandises d'aprecs la transaction du 31
janvier 1878, etc. Ces sommes n'6tant pas comprises dans la sentence
arbitrale n'ont pu provoquer, de la part des tribunaux vnezudliens, des
ddn6gations do justice dent le Gouvernement d6fendeur serait responsable
aux termes du compromis do 1891.

La question des int6r6ts est r6serv6e (voir sub. litt. b ei-apres).
(4) Parmi ls reclamations figurant dans l'dtat B. dommagecs et int6rdts,

los scules qui puissent 6tre prices on eonsid6ration, dans 'espece, sent
celles mentionn6es sous chiffres 11, 12 et 19 do 1'oxpos6 des faits qni pr6-
ebde; or elles sent entrees en ligne de compte, ddja lors do ]a fixation (veir
sub. 3) des frais d'ex6cution de la sentence arbitrale. Los autres indem-
nit6s n'ont pas leur source dans ladito sentence, ni, par consdquent, dans
son d6faut d'ex6eution ensuite de d6ndgations do justice lmputables aux
tribunaux dn Venezu6la, il est superflu, dans ces conditions, do s'occuper
des d6ductions consenties dans '6tat B., attendu qu'elles ont trait A des
postes limin6s par l'Arbitre.

(5) L'dtat C. so rdfre an service dn remorquage, et les dommages ot
int6rts qu'il comporte ont lour orgine dans le retrait de ce service en
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1884. Cotte question a 46t6 tranch6o it propos de cello des "faits du
prince;" sans discuter memo l point de savoir si le Gouvernement d6fen-
dour n'dtait pas en droit do d6noncor lo contrat di 7 d6combro 1874, il est
6vidont que les gains dont Fabiani pr6tend avoir 6t6 frustr6 par cot acte,
no lu. ont pas 6t enlevds i raison do don6gations do justice qul, seulos,
peuvent ongager la responsabilit6 du Vnozu6la daus l'instance actuelle.
I1 s'agit ici pr6cis6ment d'un do cos "faits du prince," sur In 16gitimit6 ot
les effets duquel l'Arbitro n'a pas a so prononcer- i1 no lmi 6tait permis de
l'appr6cier quo comme un indice des dispositions de 'autorite v6n6zu6l-

aenne envors Fabiani (voir sub. III. ci-dovant).
(6) Un tort conssd6rable, mat6rel et surtout moral (6tat E.), a t6 caus6

it Fabiani par sa d6claration do failito au V6n6zu61a, la fermeture de ses
6tablissements commerciaux Ai Maracaibo, les embarras financiers dans
lesquols il a 6t6 fataloment plong6 ot Fabandon forc6 de sos entreprises.
Co dommage pout 6tro onvisagd commo In consdquence nmm6diate des
d6n6gations de justice, puisquo aussi bien Fabiani a Wid mis en faillito i
Iffaracatbo pour ddfaut de palement de sommes infdneures do beaucoup I
colles que l'oxdcution do Ia sentence arbitralo lui aurait fait rocouvrer.
Lo Gouvernement ddfondour no contesto pas quo Fabiani poss6dait des
maisons prospbres au Vdnezn6la et Ai Marseillo, du moms avant los ddm~ls
judicinires dont est n6 lo prdsent litige: et los motifs do la sentence arbi-
trale, ainsi que d'auzres d1monts de la cause, montrent pue le ressortissant
frangais, dont PEtat domandeur a pris les intdrAts on mains, dtait un
ndgociant s6rieux ot honn6te, auquel le recouvrement do co que lea Ron-
cayolo lii devaient aurait pormis d'escomptor largement Pavoenir. Sn
faillite, d6termindo par los ddndgations do justice souvent rappels, Pa
profonddment atteint, tant dans sa situation dconomique quo dans sa
personnalitd tout ontire, si bien quo l'allocation d'une indemnit6 propor-
tionndo an dommago subi s'imposo de e chef. Au rests, Fabiani, grace
It sos connaissanuces, it son activit6, a sos moyens d'action, no pouvait man-
quer, dans des conditions normales, d'accroltre encore In considdration et
le crddit dent il jouissait, do donner it se ontreprises un plus grand essor,
ot, tr~s probabloment, de faire, en sus du gain pordu et dont il sera parld
ci-aprts, d'autres b6ndfices par l'exploitation d'autres sources de rovenus;
par In faute des autorits j udiciares du Vdndzudla, il a perdu tout ensemble
sos bions ot son honneur, et il a traversd do tr~s penibles dprouvos. Ce
sont It dos circonstances exceptionnelles, dont il serait injuste do mdcon-
naltre la gravitd ot d'6carter les consdquences dommageables, on invoquant
le caracttre international do In contestation actuelle.

Des renseignements pr6cis font ncessairomont ddfaut,. sur cortains
points, pour 6tablir avec une exactitude absolue lo montant de Ia rdpara-
tion qui est 14gitemement duo it Fabinni, dans los limites do Mdtat E do Ia
domande. L Arbitre, apprdciant libroment los faits do In cause, dva]ue a
it. 1,800,000 le chiffro des dommages et int6r8ts repr6sentant le prdjudice
dprouvd, inddpendament de celui reconnu sous litt. b.

b. Domntage indirect.
(1) Los dommagos et intrAts r6clamds dans M'dat D correspondent aux

sacrifices faits pour le maintien do l'industrio do Fabiani et an gain dont
il a td frustr6. La non-ex6cution do In sentence arbitrale, non-oxdcution
provoqude par des denis de justice, a caus6 it Fabiani un pr6jndice indirect
fix6 daus In domands i In some de 4,200,000 francs; mais il importo do no
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pas confondre ce dommage avec colui dont il viont d'&tro apl6r, sous litt. a,
chiffre 6.

Aussi bien, il y a lieu d'admettre ci, a titre do compensation, uniquement
l'6quvalent du dommage qui pout 8tre consid6r6 coime fue suite do
l'impossibilit6 dans laquelle s'est trouvd Fabiani, a raison de l'inex6cution
duI j ugomont duI 15 d6cembre 1880, do faire fructnifier les capitaux inportants
qut ]ii 6taient dus et qu'il aurait recouvr6s. Le moyen le plus sur
d'arriver a un 6valuation certaine, efit t6 do consulter les livres de la
maison Fabian et de verifier jusqu'h quel point ses b6n6ficos aviont
successivement dimun6 par l'effet du refus d6guis6, mats persistant, des
autorit6s v6nezudliennes, do proc6der on do laisser proc6der a l'ex6cntion
do la sentence arbitrale. Ces ]ivres n'ont pas 6t0 produits, et, quotque le
d6fait do production do ces documents paraisse excusable, los indications
fournies dans l'6tat D no constituent pas des justifications suffisantes
de touto l'indemnite rdclam6e. L'exsstence d'un dommage indirect n'en
est pas moms indubitable. Ceprjudice consiste essentiellementno pas

dans los sacrifices, prouves d'une manibro incomplbte, quo Fabmant aurait
faits pour le maintien de son industrm et dans des profits plus ou moms
probables, mais dars la circonstance quo les sommes dues en vertu de Ia
sentence arbitrale sont demeur6es inproductives pendant nombre d'anndes,
de par les ddn6gations do justice commises a son encontre an Vdn6zugla.

Dans la demande, on a ajout6 constamment au capital des r6clamations
formul6es, los int6r~ts compos6s qui rentrent plutft dans los indemnit6s a,
allouer pour dommage indirect. I1 convient, i c propos, de faire observer
quo los arguments invoqu6s par le Gonvornement d6fendeur (Defense, p.
97 ot suiv ) centre la pr6tention do la partie adverse d'exigor des int6r~ts
no sont nullement fond6s; la renonciation que Von oppose an Gouverne-
ment do la, R6publique franvatse ne coucerne pas la pr6sente contestation
et no saurait tre entendue au-delt de sos termes; de plus, les considra-
tions juridiques developp6es a l'appul do la these do l'Etat v6u6zu6lien ne
sont pas concluantes, pour los motifs pr6cudomment exposds ot qum nion-
trent quo la mesure de la responsabilite do 'Etat est ad6quate ih cello de
la responsabilit6 des aitorit6s fautives elles-m~mes.

S'il on ost ainsi, on doit reconnaitre quo Fabiam aurait pu faire fructi-
fier, dans ses entreprises, les mnter6ts simples du montant des condamna-
tions de la sentence arbitrale, dans l'6ventualit6 on il n'aurait pas 6t vic-
time do den6gations de justice. La capitalisation d'int6rets est autorisdo
en matiere de comptes-courants et d'op6rations analogues, parce quo le
l6gislateur pr6sume que, dans le commerce, l'argent no reste pas impro-
ductif (cfr. art. 335, C. fd. des oblig. et Laurent, op. cit., Vol. XVI, n0 348).
Mais Fabmani n'a droit "t des mt6r~ts compos6s que pour les r6claumations
admises sous litt. a, chiffres 1 et 2, qut s'61ivent a 1a somme totale de
746,656 fr. 51, car il n'en saurait 6tre question, ut h l'6gard des 200,000
francs allou6s pour frais judiciaires, m a l'egard do l'indemnit ferme do
1,800,000 francs accord6e sous litt. a, chiffre 6. Les intortts compos6s do
la somme de 746,656 fr. 55 no reprdsentent toutefoms pas, dans 'opinon do
l'Arbitre, le gain integral dont Fabiani a 6t6 frustr6 par le non-recouvre-
ment des sommes comprises dans la sentence arbitrale. Si Fabiani avait pu
tirer parti do ces somnmes et los employer dans son ngoce, il est vraisem-
blable qn'il aurait fait des b6n6fices supermours aux mnt~rts compos6s do
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ce capital pendant le laps de temps durant lequel ii sorait autoris6 A los
porter en compte. Ainsi qu'il r~sulte de circoustances d6jt relates, il avait
des maisons de commerce prosperes, son cr~dit 6tait bien 6tabli, ses res-
sonrces 6taient consid6rables, toutes ses entreprises paraissaient assur~es
d'un rapport exceptionnellement 61ev6; les d6n6gations de justice dont il
a 6t6 la victime lmt ont caus6 les pertes tres graves qui viennent d'8tre
rappel6es. Ici, de nouveau, FArbitre doit apprlcier librement, suivant la
convi ction qu'il a pu se former, ot il j uge 6quitable d'6valour ?i Fr. 1,500,000
le dommage indirect subi par Fabiani, en tenant compto do la r6alisation
de 1hypothque de 120,000 francs.

(2) Sur los pr6judices commerciaux do Fabiana viendrait so greffer, sn-
vant Ia domande. le dommage 6prouv6 dans Faffaire du chemin de for de
la Ceiba. Comme le montrent los consid6rations d6velopp6es sous ebiffre
V -infine, il n'est point 6tabli quo B. et A. Roncayolo no so seraiont pas
libfr6s, afin pr6cis~ment d'arr~ter toute procdure dirig~e centre des droits
et actions d'une grande valour. It 'est pas prouv6 davantage quo le trans-
fort do ces droits ot actions, ? d6faut meme do paiement, so serait n6ces-
sairment, ot pour leur totalit6, effectu6 an profit de Fabiani. L'hypoth6so
sur laquelle repose cette r6clamation do 24,000,000 de francs ayaut 6t6
6cart6e, il convient do faire compl6tement abstraction do l'indemnit6 qul
s'y rapporte.

c. En ce qui concerne lesfrs de lapr6sente -instance, l'Arbitre, constatant
quo los conclusions do la demande sont adjugles en prmcipe, mais quo
l'exag~ration des reclamations formul6es a entraln6 des d6pons inutiles,
met les frais du Gouvernement demandeur, liquid6s it la somme de 'Fr.
100,000-& la charge du Gouvernement d6fendeur et compense entre les
parties los d6pons de l'arbitrage.

VII. Do ce qui pr6cde, il r6sulte quo le chiffre int6gral do l'indemnit6
alloue s'6tablit comme suit:

Francs.
1. D6bit A. Roncayolo ------------------------------------ 424,177.55
2. Recettes du pilotage ----------------------------------- 68,312.45
3. Recettes du remorquage -------------------------------- 254, 166.51
4. Frais d'ex6cution ..................................... 200, 000.00
5. Dommage caus6 par la faillite ------------------------- 1,800,000.00
6. Dommage indirect ------------------------------------- 1, 500,000.00
7. Frais du demandeur .................................... 100,000.00

En tout ........................................... 4, 346,656.51
Par ces motifs.

PRONONCE:

Le Gouvernement des Etats-Unis du V6n6zu6la paiera k4 Fabiam, h titre
d'iudemnit6, dans los termes du compromis du 24 F6vrier 1891, tous frais
compris, la somme totale de guatre millions trots cent qiarante-s8x mille
cznn ante-szxf,'ancs cinquante et tn centimes (Fr. 4, 346, 656.51), avec lntgrgts
A cinq pour cent Pan d~s la date do la pr6sente sentence.

Los d6pens de l'arbitrage sont compens6s entre les parties.
Alnsi fait a Berno, le trente Dgcembre 1896.

A. LACHENAL,
President do la Conf6dratioa 8uisse.


